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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale de la Cohesion Sociale
et de la Protection des Populations de la Creuse
1, Place Varillas 
BP 60309
23007 Gueret Cedex     

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DDCSPP N° 23.2019.427 SPAE
attribuant l'habilitation sanitaire au Dr ILIE Gheorghita

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990
et  par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif  à l’exécution des mesures de prophylaxie
collective des maladies des animaux ;

Vu  le  décret  n°  2004.374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment
son article 43 ;

Vu le décret du  9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, en qualité de Préfète
de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 23-2018-06-04-008 du 4 juin 2018  donnant délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU  Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°23-2019-09-004 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature 
du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la 
Creuse ;

Vu la demande présentée par Monsieur ILIE Gheorghita né le 09/08/1986 docteur vétérinaire et
domiciliée professionnellement à « 2 Place du Marché » 23700 AUZANCES ;

Considérant  que  Monsieur  ILIE  Gheorghita  docteur  vétérinaire  remplit  les  conditions
permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations de la Creuse ;

DDCSPP – 1 place Varillas – BP 60309 – 23007 GUERET Cédex
Tél : 05 55 51 59 00 Fax : 05 55 41 72 39



ARRÊTE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à  Monsieur  ILIE Gheorghita docteur vétérinaire 
domiciliée professionnellement à « 2 Place du Marché » 23700 AUZANCES.

Article 2 :  Le lieu d’exercice professionnel administratif déclaré est :  Selarl  vétérinaire de la
Haute Marche « 2 Place du marché » 23700 AUZANCES.

Article  3 :  Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la
Creuse, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article  4  :  Monsieur  ILIE  Gheorghita s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  5 :  Monsieur  ILIE Gheorghita pourra être  appelée par  le  préfet  de ses  départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir
à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche
maritime.

Article  6 : Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation
sanitaire  entraînera l’application des  dispositions  prévues  aux articles  R. 203-15,  R. 228-6 et
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 7 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au
tableau de l’Ordre des Vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi.

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif
de  Limoges  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification,  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et  le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse.

GUERET, le 27 novembre 2019 

P/La Préfète et par délégation, 

P/Le Directeur Départemental,
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Arrêté n° 
chargeant M. Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet d’Aubusson, 

d’assurer la suppléance de la Préfète de la Creuse

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le  développement du
territoire,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe, sous-
préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU le décret du 17 septembre 2019 nommant M. Renaud NURY, sous-préfet hors classe, Secrétaire Général
de la Préfecture de la Creuse,

VU  la  circulaire  n° 01694 en date du 22 octobre  2004 de M. le Ministre  de l’Intérieur,  de la Sécurité
Intérieure  et  des  Libertés  Locales  relative  aux  délégations  de  signature  au  sein  de  l’administration
préfectorale,

CONSIDÉRANT l’absence du département de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général
de la Préfecture de la Creuse du lundi 23 décembre au jeudi 26 décembre 2019 inclus,

CONSIDÉRANT  que M.  Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet  d’Aubusson,  a compétence pour assurer
l’administration de l’État dans le département de la Creuse,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : En l’absence de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général de la Préfecture
de la Creuse, M. Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet d’Aubusson, est chargé d’assurer la suppléance de la
Préfète de la Creuse du lundi 23 décembre au  jeudi 26 décembre 2019 inclus.

ARTICLE 2 : M. le Sous-Préfet d’Aubusson est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

            Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n°
définissant les réseaux routiers «  120 tonnes  », «  94 tonnes  » et « 72 tonnes  » du département de
la Creuse accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du respect des caractéristiques de

poids et gabarit maximales et des prescriptions associées

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu  le  Code  de  la  Route,  et  notamment  les  articles  L.  110-3,  R.  433-1  à  R.  433-6,  R.  433-8  à
R. 433-16 ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son
annexe ; 

Vu le décret n° 2017-16 du 6 janvier 2017 relatif à la circulation des transports exceptionnels ;

Vu le décret du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE en qualité de Préfète de la
Creuse ;

Vu  l’arrêté  du 28  février  2014  modifiant  l’arrêté  du  12  janvier  2010  relatif  aux  missions
interdépartementales  des  directions  départementales  interministérielles  ajoutant  au  tableau  de  son
annexe VII la mutualisation de l’instruction des transports exceptionnels à la direction départementale
des territoires (DDT) de la Creuse pour les départements de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-
Vienne ;

Vu l’arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d’engins ou
de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque, et notamment son article 9
bis ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-01-19-002 du  19 janvier  2018  définissant  les  réseaux routiers
« 120 tonnes » et « 72 tonnes » du département de la Creuse accessibles aux convois exceptionnels
sous  réserve  du  respect  des  caractéristiques  de  poids  et  gabarit  maximales  et  des  prescriptions
associées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-12-17-003 du 17 décembre 2019 chargeant  M. Maxence DEN
HEIJER, Sous-Préfet  d’Aubusson,  d’assurer la suppléance de la Préfète de la Creuse du lundi  23
décembre au jeudi 26 décembre 2019 inclus ;

Vu la note d’information ministérielle du 22 juillet 2016 relative à la généralisation de la procédure
d’instruction simplifiée des dossiers de transports exceptionnels ;

Vu l’avis du directeur interdépartemental des routes Centre Ouest en date du 18 décembre 2017 ;

Vu l’avis de la SNCF sur les prescriptions générales en date du 12 décembre 2019 ;

Vu l’avis du Conseil départemental de la Creuse en date du 05 janvier 2017 ;

Vu l’avis du Maire de Guéret en date du 10 janvier 2017 ;
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Considérant les avis techniques émis par les gestionnaires de voirie concernant les ouvrages d’art et
passages à niveaux ;

Sur proposition de  M. le Secrétaire  général  de  la  préfecture de la Creuse et  de M. le  Directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er     :   Définition du réseau « 120 tonnes »

Dans le cadre de la simplification des procédures de transports exceptionnels, le réseau routier « 120
tonnes » du département de la Creuse est constitué des voies listées en annexe 2 et reportées sur la
carte en annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 2     :   Définition du réseau « 94 tonnes »

Il n’existe pas de réseau « 94 tonnes » dans la Creuse. Ces convois pourront emprunter le réseau 120
tonnes défini en annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 3     :   Définition du réseau « 72 tonnes »

Dans le cadre de la simplification des procédures de transports exceptionnels, le réseau routier  « 72
tonnes » du département de la Creuse est constitué des voies listées en annexe 2 et reportées sur la
carte en annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 4     :   Caractéristiques maximales des véhicules autorisés

Ces  réseaux sont  accessibles  aux convois  exceptionnels  circulant  sous couvert  d’une  autorisation
préfectorale  dite  « autorisation  individuelle »  relative  à  tout  ou  partie  du  réseau  routier  « 120
tonnes » ou « 72 tonnes ».

Les convois autorisés à circuler sur ces réseaux doivent respecter les conditions générales suivantes :
• le poids total en charge ne doit pas excéder 120 T pour le réseau « 120 tonnes » ;
• le poids total en charge ne doit pas excéder 72 T pour le réseau « 72 tonnes » ;
•  le  poids maximal à l’essieu ne doit  pas excéder 12 T pour les réseaux  « 120 tonnes » et  « 72
tonnes » ;
•  l’espacement des essieux doit être supérieur ou égal à 1,36 m pour les réseaux « 120 tonnes » et
« 72 tonnes ».

Ponctuellement, sur prescriptions, les caractéristiques maximales des convois autorisés peuvent être
inférieures.

Les caractéristiques maximales des convois et les codes de prescriptions sont précisés, par voie,
en annexe 3 et pour les ouvrages et équipements, en annexe 4 du présent arrêté.

Les dimensions des convois doivent être inférieures aux caractéristiques maximales indiquées en
annexes 3 et 4. Toutefois, seule une reconnaissance de  l’itinéraire par le transporteur pourra
garantir le passage du convoi.
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ARTICLE 5     :   Règles de circulation

La circulation des convois est autorisée en respectant les prescriptions définies à l'annexe 3 et
associées aux voiries, ouvrages et équipements définis à l’annexe 4 du présent arrêté.

Les transporteurs  doivent impérativement informer les gestionnaires préalablement au passage
du convoi, suivant les conditions et délais définis dans les cahiers de prescriptions et au plus tard
deux jours avant le passage du convoi. 

ARTICLE 6     :   Mise à jour

Les annexes seront mises à jour annuellement.

ARTICLE 7     :   Dématérialisation

Les demandes d’autorisation de transport exceptionnel devront parvenir aux services instructeurs de
la DDT de la Creuse, par voie dématérialisée, à l’aide de l’application TENet. Elles pourront ainsi être
traitées dans les meilleurs délais.

ARTICLE 8 :

L’arrêté préfectoral n° 23-2018-01-19-002 du 19 janvier 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE   9     :   

Le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le Directeur départemental des territoires de la
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et affiché dans les mairies des communes
concernées au titre de la traversée de leur agglomération.

Fait à Guéret, le 24 décembre 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet d’Aubusson,

Signé : Maxence DEN-HEIJER

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.
Ce recours peut être exercé via le télérecours citoyen : www.telerecours.fr
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Arrêté n° 
donnant délégation de signature à M. Albert HOLL

directeur des services du cabinet de la Préfète de la Creuse,
à compter du 1er janvier 2020

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  loi  n° 82-113 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe,
sous-préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU le décret du 17 septembre 2019 nommant M. Renaud NURY, sous-préfet hors classe, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté  ministériel  n°  19/1919/A  du  5  décembre  2019  portant  nomination  dans  l’emploi
fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer de M. Albert HOLL, en
qualité de directeur des services du cabinet de la préfecture de la Creuse pour une durée de trois ans,
à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2022,

VU la circulaire du Premier ministre du 1er juillet 2009, modifiée le 8 septembre 2009, relative au
déploiement territorial de l’application CHORUS,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-02-006-RH du 28 février 2017 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-10-14-003 du 14 octobre 2019 donnant délégation de signature à
Mme Pascale XIMENES, directrice des services du cabinet de la préfète de la Creuse,

VU la  décision  d’affectation  du  14  mars  2017  nommant  Mme  Maryse  ROBERT,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de chef de cabinet – adjointe de la directrice des services du
cabinet – chef du bureau de la représentation de l’État, à compter du 22 mars 2017,

VU la  décision d’affectation du 22 mars 2017 nommant Mme Marie-Noëlle ANGERS, secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, responsable du pôle ordre public, polices administratives au
service des sécurités à la direction des services du cabinet, à compter du 22 mars 2017,
VU la  décision  d’affectation  du  28  juillet  2018,  nommant  Mme  Karine  HENIAU,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de chef du service des sécurités, à compter du 1 er septembre
2018,

VU  la  décision  d’affectation  du  4  septembre  2018  nommant  Mme  Colette  JEAN,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, responsable du pôle sécurité civile au service des sécurités à
la direction des services du cabinet, à compter du 5 septembre 2018,

VU la décision d’affectation du 9 octobre 2019, nommant Mme Marie-Christine GRANÉ, attachée
d’administration  de  l’État,  en  qualité  d’adjointe  au  chef  du  service  des  sécurités,  à  compter  du
14 octobre 2019,

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,
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A R R Ê T E

Article  1er :  Délégation de signature  est  donnée à  M. Albert  HOLL,  directeur  des  services  du
cabinet, pour signer :

- tous arrêtés, correspondances et décisions entrant dans le cadre de ses attributions, 
- assurer  la  gestion  du  centre  de  coût  PRF  DCAB 023  Cabinet  et  dans  les  situations

d’urgence, signer les pièces de dépense.

Sont exclus de la présente délégation :
- les propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur et l'Ordre National du

Mérite,
- les  lettres  à  la  présidente  du conseil  départemental  suggérant  la  saisine éventuelle  de

l'assemblée départementale,
- les déclinatoires de compétence.

Article 2 : Dans le cadre des permanences exercées périodiquement et en alternance avec M. Renaud
NURY, secrétaire général de la préfecture de la Creuse, et M. Maxence DEN HEIJER, sous-préfet
d’Aubusson,  M.  Albert  HOLL,  directeur des  services  du  cabinet,  est  habilité  à  signer,  en  cas
d’urgence, durant la période de permanence :

tous  arrêtés  (notamment  ceux  relatifs  à  l’hospitalisation  sans  consentement),  décisions,
circulaires, rapports, correspondances et documents à l’exception :

- des réquisitions de la force armée,
- des arrêtés de conflit et des déclinatoires de compétence.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Albert HOLL, la délégation de signature qui
lui est consentie à l’article 1er sera exercée par Mme Maryse ROBERT, chef de cabinet – adjointe du
directeur des services du cabinet – chef du bureau de la représentation de l’État.

Article 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Albert HOLL, délégation de signature est
donnée à Mme Karine HENIAU, chef du service des sécurités, pour signer dans le cadre normal des
attributions du service : 

- les bordereaux d’envoi,
- les notes et actes non exécutoires, demandes d’enquêtes, de renseignements ou d’avis,
- les lettres de transmission,
- les  convocations des membres  de jury d’examen de secourisme et  les procès-verbaux

d’examen.

Sont exclues de la présente délégation, les lettres à destination des élus.

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Karine HENIAU,  chef du service des
sécurités, délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christine GRANÉ, adjointe au chef du
service des sécurités.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Karine HENIAU,  chef du service des
sécurités et de Mme Marie-Christine GRANÉ, adjointe au chef du service des sécurités, délégation
de signature est donnée à  Mme Marie-Noëlle ANGERS, responsable du pôle ordre public, police
administrative, au titre des compétences de ce pôle.

Article 7 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Karine HENIAU, chef du service des
sécurités et de Mme Marie-Christine GRANÉ, adjointe au chef du service des sécurités, délégation
de  signature  est  donnée  à  Mme Colette  JEAN,  responsable  du  pôle  sécurité  civile,  au  titre  des
compétences de ce pôle.
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Article  8 : L’arrêté  préfectoral  n° 23-2019-10-14-003  du  14  octobre  2019 susvisé  est  abrogé  à
compter du 2 janvier 2020.

Article 9 :  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur des services du
cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-09-001

Arrêté fixant la liste des clients non domestiques

consommateurs de gaz, desservis par les réseaux publics de

gaz naturel, assurant des missions d'intérêt général et

justifiant une fourniture de dernier recours.
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Arrêté n°                        du 9 décembre 2019 fixant la liste des clients non domestiques consommateurs de
gaz, desservis par les réseaux publics de gaz naturel, assurant des missions d’intérêt général et justifiant une

fourniture de dernier recours

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'énergie et notamment l'article L.121-32 ;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administrative civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

Vu le décret du 17 septembre 2019 nommant M. Renaud NURY, sous-préfet hors classe, Secrétaire Général
de la préfecture de la Creuse,

Vu l’arrêté n°23-2019-10-25-003 du 25 octobre 2019 donnant délégation de signature à M. Renaud NURY,
sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse chargé de l’intérim des fonctions de
Directeur des services du Cabinet de la préfète de la Creuse à compter du 1er novembre 2019 ;

Vu le décret 2004-251 du 19 mars 2004 relatif aux obligations de service public dans le secteur du gaz ;

Vu  l'arrêté  du  19  mai  2008  relatif  à  la  fourniture  de  dernier  recours  de  gaz  naturel  aux  clients  non
domestiques assurant des missions d’intérêt général liées à la satisfaction des besoins essentiels de la nation,
et notamment son article 2 ;

Vu la  circulaire  ministérielle  du  12  novembre 2013 relative à  l'actualisation des  consommateurs  de gaz
exerçant  des  missions  d'intérêt  général  et  les  listes  établie  établies  au  niveau  national  à  partir  des
informations transmises par gaz réseau de distribution France et les entreprises locales de distribution ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2013 fixant la liste des clients non domestiques consommateurs de
gaz, desservis par les réseaux publics de gaz naturel, assurant des missions d’intérêt général et justifiant une
fourniture de dernier recours ;

Vu  le courrier adressé par la direction  relations clientèle du Gaz Réseau Distribution France (GRDF) le
15 novembre 2019 relatif à la transmission de la liste des clients assurant des Missions d’Intérêt Général
(MIG) intégrant la liste précitée en date du 1er novembre 2019 ;

Considérant, en application de l'article 2 de l'arrêté du 19 mai 2008, que sont définis comme des clients non
domestiques assurant des missions d’intérêt général liées à la satisfaction des besoins essentiels de la Nation ,
les établissements suivants :

- les  hôpitaux,  les  cliniques,  les  institutions  de  santé  spécialisées,  y  compris  pour  les  personnes
handicapées,

- les résidences pour personnes âgées et les maisons de retraite ;
- les établissements d’enseignement et les services d’accueil d’enfants de moins de six ans ;
- les casernes de sapeurs-pompiers, les locaux de police ;
- les casernes militaires, les gendarmeries et les établissements pénitentiaires ;
- les administrations recevant du public.

Sur proposition du Secrétaire Général, Directeur des Services du Cabinet par intérim :

ARRETE

Article 1er : Les clients non domestiques consommant du gaz naturel, raccordés aux réseaux publics de gaz
naturel et assurant des missions d’intérêt général, figurant sur la liste annexée au présent arrêté, bénéficient
d’un  approvisionnement  prioritaire  en  cas  d’évènement  majeur  entraînant  des  risques  de  ruptures
d’alimentation.
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Article 2 : Le Secrétaire Général Directeur de Cabinet par intérim, le Délégué départemental de la Direction
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le Directeur de GRDF et le Directeur de
GRTgaz sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

La Préfète,
Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-27-002

Arrêté fixant les périodes d’ouverture de la pêche annuelle

réglementant la pêche de certaines espèces dans les eaux

de première et deuxième catégories en 2020 
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Arrêté n° 
fixant les périodes d’ouverture de la pêche 

annuelle réglementant la pêche de certaines espèces 
dans les eaux de première et deuxième catégories en 2020 

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L. 430-1 à L. 438-2 et R. 436-6
et suivants ;

VU l'arrêté n° 2018-044 du 21 décembre 2018 permanent relatif à l’exercice de la pêche en
eau douce dans le département de la Creuse ;

VU les propositions de M. le Président de la Fédération Départementale de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique (FDAPPMA) de la Creuse en date du 05 septembre 2019 ;

VU la réunion de concertation qui s’est tenue entre la FDAPPMA 36 et FDAPPMA 23 le
19 septembre 2019 ;

VU l’avis de M. le Chef du Service Départemental de la Creuse de l’Agence Française pour
la Biodiversité (AFB) en date du 22 novembre 2019 ;

VU le rapport de la Direction départementale des territoires de la Creuse suite à la mise à
disposition du public du projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que le projet d’arrêté préfectoral relatif à l’ouverture de la pêche en 2020
dans  le  département  de la  Creuse  a  été  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture  de  la  Creuse  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  L.  120-1  du  Code  de
l’Environnement tel qu’il résulte de l’article 2 de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative
à la mise en œuvre du principe de participation du public définie à l’article 7 de la charte de
l’environnement – pendant une durée d’au moins 21 jours, c’est-à-dire du 05 novembre 2019 au 27
novembre 2019 inclus ;

CONSIDERANT les observations formulées pendant la phase de mise à disposition du
public ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de

Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Creuse ;

A R R E T E

Article   1  er   : Ouverture générale de la pêche pour 2020

- A  Dans les eaux de 1ère catégorie  à l'exception des secteurs figurant à l'article 3 du
présent arrêté et en application de l’article R. 436-6 -II du Code de l’Environnement

 - la pêche est autorisée du 14 mars 2020 au 20 septembre 2020 inclus.

- B  Dans les eaux de 2ème catégorie à l'exception des secteurs figurant à l'article 3 du
présent arrêté
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- la pêche est autorisée du 1er janvier au 31 décembre 2020 inclus.

Toutefois, la pêche est interdite, pour toutes les espèces :
- en queue des étangs de Courtille (à Guéret), des Viergnes (à Bétête) et du Moulin (au

Donzeil) ;
- en queue de l’étang et - pour des raisons de sécurité -, le long de la chaussée de l’étang

de Mérinchal ;
- sur le barrage de Faux-la-Montagne, de l’aval du pont situé sur la route départementale

n° 85 jusqu’à l’amont du pont situé sur la route départementale n° 992.

Ces zones seront clairement matérialisées par des dispositifs  adaptés (lignes de bouées,
panneaux d’interdiction, etc.).

- C  Espèces spécifiques

L’ouverture de la pêche à la grenouille verte dite commune et à la grenouille rousse est
fixée, dans les eaux et plans d’eau de première et deuxième catégories,  pour l’année 2020, du
25 juillet au 20 septembre inclus.

La  pêche  aux  écrevisses  à  pattes  rouges  (astacus  astacus),  à  pattes  blanches
(austropotamobius  pallipes),  à  pattes  grêles  (astacus  leptodactylus)  et  des  torrents  (astacus
torrentium)  est  totalement  interdite dans  les  eaux  et  plans  d’eau  de  première  et  deuxième
catégories.

 La pêche des écrevisses, autres que celles mentionnées ci-dessus, est autorisée : 
- dans les eaux de première catégorie du 14 mars 2020 au 20 septembre 2020 inclus,
- dans les eaux de deuxième catégorie du 1er janvier au 31 décembre 2020 inclus.

Article   2   : Ouverture spécifique pour 2020

Les périodes d'ouverture pour certaines espèces de poissons sont fixées comme suit :

DÉSIGNATION des
ESPECES

COURS d'EAU et
PLANS d'EAU de
1ère CATÉGORIE

COURS d'EAU et
PLANS d'EAU de
2ème CATÉGORIE

TAILLES minimales
et NOMBRES maximum de

CAPTURES/jour

Truites et saumon de
fontaine Du 14 mars au 20 septembre inclus 

23 cm  (à l’exception du  secteur
du « plateau de Millevaches » tel
que ce secteur est défini en annexe
II au présent arrêté où cette taille
est ramenée à 20 cm)
6 salmonidés/jour et par pêcheur,
dont 3 truites fario maximum
 y compris l’ombre commun.

Ombre commun Du 16 mai au 20
septembre inclus

Du 16 mai au 31
décembre inclus

30 cm
6  captures/jour  et  par  pêcheur,  y
compris autres salmonidés.

Brochet Du 14 mars au 20
septembre inclus**
(du 14 mars au 24
avril inclus doit

être remis à l’eau)

Du 1er janvier au 26
janvier inclus 

et du 25 avril au 
31 décembre inclus

60 cm en 1ère et 2ème catégories*
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Sandre

Du 14 mars au 20
septembre inclus**

Du 1er janvier au 
15 mars inclus 
et du 13 juin au

31 décembre
inclus

pas de taille en 1ère catégorie

50 cm en 2ème catégorie
*

Black-bass Du 1er janvier au 
15 mars inclus

et du 04 juillet au
31 décembre

inclus

pas de taille en 1ère catégorie

30 cm en 2ème catégorie
*

Anguille jaune Suivant arrêté ministériel Carnet de capture

Grenouilles verte
dite commune et

rousse 

Du 25 juillet au 20 septembre inclus 

Écrevisses autres
qu’à pattes rouges

(astacus astacus), à
pattes blanches

(austropotamobius
pallipes), à pattes
grêles (astacus

leptodactylus) et des
torrents

(Austropotamobius
torrentium )

Du 14 mars au 20
septembre inclus

Du 1er janvier au 31
décembre inclus

Nuisibles, pas de taille de capture.
Transport vivant interdit

*Le nombre de captures de carnassiers est de trois (3) par jour et par pêcheur avec un maximum de deux (2)
brochets.
**à l’exception de la retenue d’Éguzon sur laquelle les dates applicables figurent à l’article 4 du présent arrêté.

Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, soit du 27 janvier
au 24 avril 2020, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et autres leurres susceptibles de
capturer ce poisson de manière non accidentelle, est interdite sur les cours d’eau et les plans d’eau
classés en 2ème catégorie.
Cette interdiction ne s’applique pas :
- sur les plans d’eau de 2ème catégorie (définis en annexe II) jusqu’au 15 mars 2020 ;
- et sur les quatre parcours « loisir pêche à la truite », proposés par la Fédération Départementale
de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de la Creuse, sous réserve que la pêche se fasse
exclusivement à la cuiller ou aux leurres du 14 mars au 24 avril 2020 inclus, à s  avoir   :

* sur la rivière « Le Thaurion », à Bourganeuf, entre le pont de la Chassagne (sur la route
départementale n° 912) et le lieu-dit « Chez Gaillard » ;

* sur la rivière « La Creuse », à Pionnat, de l’aval de l’écluse sise au lieu-dit « La Roche
Etroite » au remous de la retenue du « Moulin du Breuil » ;

* sur la rivière « La Petite Creuse », à Genouillac et Bétête, du « Pont du Pont » (sur la
route départementale n° 3) à la piste agricole du lieu-dit « Rebouyer » ;

* sur la rivière « La Tardes », à Chambon-sur-Voueize, de sa confluence avec le « ruisseau
de Méouze » à la confluence avec la rivière « La Voueize »

Dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla anguilla) :
- dates d’ouverture et de fermeture pour l’anguille jaune : elles seront définies ultérieurement

par arrêté conjoint des ministres en charge de la pêche ;
- obligation pour les pêcheurs amateurs de noter leurs captures et d’être porteurs d’un carnet
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de captures ;
- fermeture toute l’année pour l’anguille argentée.

La pêche aux engins, la pêche aux filets ainsi que la pêche à la traîne sont interdites sur l’ensemble
du territoire départemental.

Article    3   :  Réserves  de  pêche  (articles  R.  436-69  et  R.  436-73  du  code  de
l’environnement)

Des cours d’eau ou parties de cours d’eau pourront faire l’objet d’interdictions de pêche ;
elles  seront  définies  par  arrêté  préfectoral  pour  une  durée  pouvant  aller  jusqu’à  cinq  années
consécutives.

Article  4 :  Réglementation  spéciale  des  cours  d’eau  et  plans  d’eau  mitoyens  entre
plusieurs départements (R. 436-37 du code de l’environnement).

Les périodes d'ouverture pour certaines espèces de poissons sur le barrage d’Eguzon sont fixées 
comme suit :

DÉSIGNATION
des ESPECES

PLANS d'EAU
 d’Eguzon

TAILLES minimales
et NOMBRES maximum de

CAPTURES/jour
Brochet Du 1er janvier au 26 janvier inclus 

et du 25 avril au 31 décembre inclus
60 cm *

Sandre Du 1er janvier au 15 mars inclus 
et du 6 juin au 31 décembre inclus

50 cm *

Black-bass Du 1er janvier au 15 mars inclus
et du 04 juillet au 31 décembre inclus

30 cm *

*Le nombre de captures de carnassiers est de trois (3) par jour et par pêcheur avec un maximum de
deux (2) brochets.

Article   5   : Procédés et modes de pêche (article R. 436-23 du code de l’environnement)

Sur les huit parcours désignés en annexe I du présent arrêté, il est exigé de tout pêcheur
d’effectuer une remise à l’eau immédiate du poisson qu’il capture (graciation ou no kill).

Le mode de pêche autorisé est sans ardillons ou avec ardillons écrasés, avec interdiction de
l’emploi de pêche aux vifs et poissons morts.

Les modes et procédés de pêche seront indiqués pour chaque parcours.
Sur les parcours, le panier de pêche est interdit et l’usage de l’épuisette est recommandé.
Ces parcours de « graciation » seront  clairement  matérialisés par des dispositifs  adaptés

(panneautage, affichage à chaque accès, etc.) et seront à la charge de la Fédération Départementale
de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de la Creuse.

Article   6   : Délais et voies de recours

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours :

- soit gracieux auprès de Madame la Préfète de la Creuse,
- soit contentieux auprès de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges (y
compris via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr).

Article   7   : Publication
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M le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Sous-Préfet d’Aubusson, M. le
Directeur départemental des territoires de la Creuse, M. le Directeur départemental des finances
publiques  de la  Creuse,  M. le  Commissaire  de Police,  Directeur  Départemental  de la  Sécurité
Publique,  M.  le  Colonel,  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  Départementale  de  la
Creuse,  M.  le  Délégué  Inter-Régional  de  l’Agence  Française  pour  la  biodiversité  Nouvelle-
aquitaine, M. le Président de la Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique de la Creuse, M. le Chef du Service Départemental de la Creuse de l’Agence Française
pour la Biodiversité, M. le Chef du Service Départemental de la Creuse de l’Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage et Mmes et MM. les Maires du département de la Creuse sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse  et mis à disposition du public sur le site
internet de la Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr).

Fait à Guéret, le 27 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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ANNEXE I

Liste des parcours de «     graciation     »      ou no kill  

- « La Gioune » sur les communes de Gioux et de Croze entre le Pont de Gioux sur la VC2 et le
Pont des Angles sur la VC105, la pêche est  autorisée aux appâts naturels,  à la mouche et  aux
leurres.
- « Le Pic » sur les communes de St Pardoux Morterolles et de St Martin Chateau entre le pont de
Buze sur la route de Buze et le pont de Tourtouloux sur la RD51, la pêche est autorisée aux appâts
naturels, à la mouche et aux leurres.
-  « Le Thaurion » sur les communes de Royère de Vassivière, du Monteil au Vicomte et de St
Yrieix la Montagne entre le pont des Cimeaux sur la VC10 et le pont de Châtain sur la RD7, la
pêche est autorisée aux appâts naturels, à la mouche et aux leurres.
- « Le Verraux » sur la commune de Clugnat, entre le pont de la Ribérolle d’en Bas sur la VC et le
Pont du Petit Fréneix sur la RD13a, la pêche est autorisée aux appâts naturels, à la mouche et aux
leurres.
- « La Creuse » sur la commune d’Aubusson, entre le pont de l’avenue des Lissiers sur la RD941
et le pont du chemin de fer de la caserne des pompiers, la pêche est autorisée uniquement à la
mouche.
- « La Beauze » sur la commune d’Aubusson entre le pont de l’avenue des Lissiers sur la RD941
jusqu’à la confluence avec la Creuse, la pêche est autorisée uniquement à la mouche.
- « La Gartempe » sur les communes de la Chapelle Taillefert et de St Victor en Marche entre le
pont du camping de la Chapelle Taillefert sur la RD52 et le pont de la Rebeyrolle, la pêche est
autorisée uniquement à la mouche et aux leurres.
- « La Tardes » sur les communes de St Domet, de la Serre Bussière Vieille, de Peyrat la Nonière
et de St Priest entre le pont du moulin de Roche et le pont de Bonlieu sur la RD4, la pêche est
autorisée aux appâts naturels, à la mouche et aux leurres.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour,

Fait à Guéret, le 27 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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ANNEXE II

Liste des plan d’eau de seconde catégorie

- La retenue du barrage des Combes sur la Creuse entre le barrage et la passerelle de fer établie à 
l’extrémité amont de la retenue.
- Le lac de Lavaud-Gelade délimité par la courbe de niveau de 675 mètres d’altitude.
- La retenue du barrage de Rochebut en aval du pont de Sellat (C. 20), commune d’Evaux les
Bains.
- La retenue du barrage de Vassivière sur la Maulde délimitée par la courbe de niveau de 650
mètres d’altitude.
- Le plan d’eau de Courtille, du ruisseau de Fayolle jusqu’en aval du pont de la route de Fayolle.
- La retenue hydroélectrique du Dorat (commune de Faux-la-Montagne).
- La retenue du barrage de l’Age : du pont du Bourg d’Hem à la digue.
- La retenue du barrage des Chézelles : du pont d’Anzème à la digue.
- La retenue du barrage de Champsanglard : du barrage jusqu’à l’aval du barrage du Moulin Noyé.
- La retenue du barrage de Chantegrelle : de la crête du barrage au ruisseau de « Chezades ».
- La retenue du barrage de la Roche Talamie : du remous de la retenue jusqu’à la digue.
- La retenue du barrage de l’Etroit : de la centrale hydroélectrique jusqu’à la digue.
- La retenue du barrage d’Eguzon : de la passerelle de « Puy-Guillon » sur la Petite Creuse, au
« pont de Vervy » sur la Grande Creuse à l’amont du barrage.
- La retenue du barrage du Chammet : du remous de la retenue sur « La Chandouille » jusqu’au
barrage.
- La retenue du barrage de Saint Marc : du barrage au pont Lilas jusqu’à l’usine de la Châtre.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour,

Fait à Guéret, le 27 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« AUTOSUR – Contrôle Technique Guérétois » - 16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Nicolas DE FREITAS,
président de la SAS « AUTOSUR – Contrôle Technique Guérétois » - 16, rue Alexandre Guillon – 23000
GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas DE FREITAS, président de la SAS « AUTOSUR – Contrôle Technique Guérétois »
16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée , un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et  de l'autorité  ou de la personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et une caméra extérieure. Il
ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Aurélia DE FREITAS

« AUTOSUR – Contrôle Technique Guérétois » - 16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  7 - Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  du Code de  la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,  pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée  en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DE FREITAS, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« AUX PETITS DÉLICES » - 4, Place de l’Eglise – 23270 CLUGNAT

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Mme  Gizelle  MELON,
gérante de l’enseigne « AUX PETITS DÉLICES » - 4, Place de l’Eglise – 23270 CLUGNAT ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Gizelle MELON, gérante de l’enseigne « AUX PETITS DÉLICES » - 4,  Place de
l’Eglise – 23270 CLUGNAT, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Gizelle MELON -  « AUX PETITS DÉLICES »

4, Place de l’Eglise – 23270 CLUGNAT
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme MELON, ainsi qu’à M. le Maire de CLUGNAT.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CENTRAKOR » - 1, La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Tony HAMARD, gérant de
« CENTRAKOR » - 1, La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Tony HAMARD, gérant de l’enseigne « CENTRAKOR » - 1, La Rebeyrette – 23200
AUBUSSON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre la
démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de neuf caméras intérieures et trois caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Tony HAMARD, gérant de l’enseigne « CENTRAKOR » 

La Fabrie – 19200 SAINT-ANGEL
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. HAMARD, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«CRÉDIT MUTUEL» - 25, rue Zizim – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le chargé de sécurité
du «CRÉDIT MUTUEL Loire Atlantique Centre Ouest» - 34, rue Léandre Merlet – BP 17 – 85001 LA
ROCHE-SUR-YON CEDEX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – Le chargé de sécurité du « CRÉDIT MUTUEL Loire Atlantique Centre Ouest » - 34, rue
Léandre Merlet – 85001 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence «CRÉDIT
MUTUEL» - 25, rue Zizim - 23400 BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection
incendie/accidents – Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
CCS SÉCURITE RÉSEAUX

4, rue Raiffeisen 67000 STRASBOURG
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au chargé de sécurité du «CRÉDIT MUTUEL Loire
Atlantique Centre Ouest», ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-20-009

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

L.S. MOTO Guéret
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« L.S. MOTO » - Z.A. Les Varennes – 1, rue Jean-Baptiste Colbert – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Laurent SOUVERAIN,
gérant de l’enseigne « L.S. MOTO » - ZA. Les Varennes – 1, rue Jean-Baptiste Colbert – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Laurent SOUVERAIN, gérant de l’enseigne « L.S. MOTO » - ZA. Les Varennes – 1, rue
Jean-Baptiste Colbert – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Prévention des atteintes aux biens – Lutte
contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  cinq  caméras  intérieures  et  quatre  caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Laurent SOUVERAIN « L.S. MOTO »

ZA. Les Varennes – 1, rue Jean-Baptiste Colbert – 23000 GUÉRET

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-20-009 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection L.S. MOTO Guéret 102



Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. SOUVERAIN, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-20-012

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

LADIES STUDIO Guéret
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LADIES STUDIO » - 6, Avenue Pierre Leroux – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande d’autorisation d'un système de  vidéoprotection  présentée  par Mme Sandra  MÉRITET,
gestionnaire de l’enseigne « LADIES STUDIO » - 6, Avenue Pierre Leroux – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Sandra MÉRITET, gestionnaire de l’enseigne « LADIES STUDIO » - 6, Avenue Pierre
Leroux – 23000 GUÉRET, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Protection des abords immédiats.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et une caméra extérieure. Il ne
devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Sandra MÉRITET - « LADIES STUDIO » - 6, Avenue Pierre Leroux – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme MÉRITET, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« MDA » - ZAC - 16, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Denis JAEN, gérant de
l’enseigne « MDA » - ZAC - 16, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Denis JAEN, gérant de l’enseigne « MDA » - ZAC - 16, le Verger – 23000 SAINTE-
FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Philippe MAAR, co-gérant de l’enseigne « MDA »

ZAC - 16, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont  un exemplaire est adressé à  M. JAEN, ainsi qu’à Mme le Maire de SAINTE-
FEYRE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-20-014 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection MDA Sainte-Feyre 109



Préfecture de la Creuse
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

SCI PRIANT La Souterraine
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« SCI PRIANT » - Z.I. La Prade - 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Fabrice PRIANT, gérant
de « SCI PRIANT » - Z.I. La Prade - 23300 LA SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er  – M. Fabrice PRIANT, gérant de « SCI PRIANT » - Z.I. La Prade - 23300 LA SOUTERRAINE,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre
en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Fabrice PRIANT, gérant de «SCI PRIANT»

Z.I. La Prade - 23300 LA SOUTERRAINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12  -  M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. PRIANT, ainsi qu’à M. le Maire de LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« STATION SERVICE AVIA » - Aire des Monts de Guéret – 23000 ST-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Yannick REMERAND,
gérant  de  la  «  STATION SERVICE AVIA »  -  Aire  des  Monts  de  Guéret  –  23000  ST-SULPICE-LE-
GUÉRÉTOIS ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le gérant de la « STATION SERVICE AVIA » - Aire des Monts de Guéret – 23000 ST-
SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  cinq  caméras  intérieures  et  quatre  caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Gérant de la « STATION SERVICE AVIA » - Aire des Monts de Guéret

23000 ST-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. REMERAND, ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-
SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« Yvan LAFONT - Charpente/Couverture/Chauffage » - ZA de Chabannes – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. LAFONT, dirigeant de
l’entreprise « Yvan LAFONT - Charpente/Couverture/Chauffage » - ZA de Chabannes – 23800 DUN-LE-
PALESTEL ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. LAFONT, dirigeant de l’entreprise « Yvan LAFONT - Charpente/Couverture/Chauffage »
- ZA de Chabannes – 23800 DUN-LE-PALESTEL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et cinq caméras extérieures. Il
ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Yvan LAFONT – Charpente/Couverture/Chauffage

ZA de Chabannes – 23800 DUN-LE-PALESTEL
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. LAFONT, ainsi qu’à M. le Maire de DUN-LE-
PALESTEL.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n°                                                en date du                      
portant classement de l’office de tourisme de Creuse Sud-Ouest

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code du tourisme et notamment ses articles L. 133-10-1, D. 133-20 à D. 133-31 et D. 134-21 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’acrion des
services dde l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 12 novembre 2010 modifié fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU la demande de classement, présentée par la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest et la Directrice de l’office
de tourisme, Madame Alice DEHUREAUX ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   –  L’office de tourisme suivant est classé en catégorie II :

Office de tourisme de Creuse Sud-Ouest
12, place Alphonse Defumade – 23150 Ahun 

ARTICLE  2.  –  Le  classement  de  l’office  de  tourisme  Creuse  Sud-Ouest,  qui  dispose  de  bureaux  d’information
permanents sur les communes d’Ahun et Bourganeuf est valable pour une durée de 5 ans à compter de la notification du
présent arrêté.

ARTICLE 3.  –  Le classement  sera  obligatoirement  signalé  par  l’apposition  d’un  panonceau  homologué par  arrêté
ministériel.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont une copie sera adressée :
- au ministère de l’économie et des finances,
- à l’agence de développement touristique de la France « Atout France »,
- à l’office du tourisme Creuse Sud-Ouest,
- à Madame la Présidente du conseil départemental,
- à Monsieur le Président de la communauté de communes Creuse Sud-Ouest,
- à Monsieur le Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Fait à Guéret, le                     

La Préfète

Pour la Préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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Arrêté n° 
portant dérogation au regard de la recevabilité d’une demande

d’accompagnement financier présentée par la commune de Lépinas au titre
de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) (exercice 2019)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2334-24 et R. 2334-39 ;

VU le décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de
dérogation reconnu au Préfet ;

VU la circulaire de Mme la Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
et de M. le Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,
chargé des collectivités territoriales, n° NOR : TERV1906177J en date du 11 mars 2019 ;

VU le règlement d’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) tel qu’il a été
adopté, au titre de l’exercice budgétaire 2019, par la commission des élus compétente - et notamment sa
rubrique 5 a « Mairies - Bâtiments administratifs des EPCI » ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 juin 2018 accordant à la commune de Lépinas une subvention de
39 715,76 € sur la DETR dans le cadre d’une opération portant sur de grosses réparations à la mairie  ;

VU la lettre en date du 27 novembre 2019 (reçue à la Préfecture de la Creuse le 28 du même mois, avec
le dossier de demande de subvention associé) par laquelle le maire de Lépinas explique les conditions
dans  lesquelles  cette  commune  s’est  trouvée  confrontée  -  avec  la  découverte  de  panneaux  en
fibrociment -, à des aléas de chantier au moment du lancement des réparations à la mairie, ensemble la
demande  de  dérogation   présentée  dans  le  cadre  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1845  du  29
décembre 2017 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  cette  lettre  met  en  évidence  le  fait  que,  la  présence  d’amiante  ayant  été
confirmée,  il  a  fallu  engager  une  intervention  en  urgence  pour  procéder  au  retrait  des  panneaux
mentionnés ci-dessus ;

CONSIDÉRANT que les travaux de désamiantage ont été commandés, réalisés et payés sans que la
demande de subvention au titre de la DETR n’ait été réactualisée ;

CONSIDÉRANT, dès lors, que le montant de ces travaux de désamiantage (7 956,68 € hors taxes) n’a
pas été intégré, en son temps, à la dépense subventionnable qui a servi de base à l’arrêté préfectoral du
26 juin 2018 susvisé ;

CONSIDÉRANT  que  l’article  R.  2334-24  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dispose
notamment :
«  I. - Aucune subvention ne peut être accordée si l’opération a connu un commencement d’exécution
avant la date de réception de la demande de subvention à l’autorité compétente. Le commencement
d’exécution de l’opération est  constitué par le  premier acte juridique passé pour la réalisation de
l’opération ou, dans le cas de travaux effectués en régie, par la constitution d’approvisionnements ou
le début d’exécution des travaux. Les études ou l’acquisition de terrains, nécessaires à la réalisation de
l’opération et réalisées préalablement, ne constituent pas un commencement d’exécution. Elles peuvent
être prises en compte dans l'assiette de la subvention.

II. - Par dérogation aux dispositions du I, le préfet peut notifier à la collectivité que le commencement
d'exécution de l’opération avant la date de réception de la demande de subvention n’entraîne pas un
rejet d’office de la demande de subvention » ;

CONSIDÉRANT qu’au cas particulier, l’opération de désamiantage était entièrement réalisée à la date

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-02-001 - Arrêté portant dérogation au regard de la recevabilité d’une demande
d’accompagnement financier présentée par la commune de Lépinas au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) (exercice 2019) 154



à laquelle la demande de subvention est parvenue à la Préfecture de la Creuse (28 novembre 2019),
situation qui exclut la possibilité d’avoir recours à la dérogation mentionnée au II du même article,
comme le confirme la circulaire interministérielle du 11 mars 2019 susvisée en tant qu’elle rappelle
notamment, en son point 4a, que « cette disposition ne devrait être mise en œuvre que dans des cas
particuliers. Elle vise notamment les investissements qui doivent être réalisés dans l’urgence. (…) La
transmission de cette demande devrait intervenir avant le commencement de l’opération ou dans des
délais les plus approchés pour les cas d’extrême urgence. Le demandeur peut attendre de connaître
l’acceptation  ou  non  de  la  dérogation  sollicitée.  S’il  commence  ou  a  commencé  l’exécution  de
l’opération, la demande de subvention fera l’objet d’un rejet d’office si la dérogation sollicitée n’est
pas accordée. (…) » ;

CONSIDÉRANT que,  dans  ces  conditions,  la  demande  de  subvention  présentée  par  le  maire  de
Lépinas, telle qu’elle est parvenue à la Préfecture de la Creuse le 28 novembre 2019, devrait être rejetée
d’office ;

CONSIDÉRANT, toutefois, qu’il apparaît que la commune de Lépinas a été confrontée à une situation
imprévue dont la résolution présentait un caractère d’urgence compte-tenu des impacts qui pouvaient en
résulter sur le plan sanitaire ;

CONSIDÉRANT que, compte-tenu de ces circonstances locales et de l’intérêt général qui s’attache à
cette opération directement liée à la rénovation d’un bâtiment public,  l’octroi d’une dérogation aux
dispositions portées par l’article R. 2334-24 du code général des collectivités territoriales permettra de
favoriser l’accès aux aides publiques, nonobstant le fait que le dossier n’entre pas précisément dans le
cadre  des  instructions  rappelées  sur  ce  point  par  la  circulaire  interministérielle  du  11  mars  2019
susvisée ;

CONSIDÉRANT, dès lors, que l’ensemble des dispositions portées par le décret n° 2017-1845 du 29
décembre 2017 susvisé se trouvent réunies et qu’au cas particulier, l’octroi à la commune de Lépinas de
la  dérogation  sollicitée  n’est  pas  de  nature  à  porter  une  atteinte  disproportionnée  aux  objectifs
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Dans le cadre de l’instruction de la demande de subvention présentée au titre de la dotation
d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  2019  parvenue  à  la  Préfecture  de  la  Creuse,  le  28
novembre 2019, au titre du volet « désamiantage » des grosses réparations à la mairie de Lépinas, il est
accordé à la commune de Lépinas, à titre dérogatoire, le bénéfice de la recevabilité de ladite demande
nonobstant le fait qu’elle ne s’inscrive pas dans le cadre des dispositions combinées des points I et II de
l’article R. 2334-24 du code général des collectivités territoriales.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Limoges,  1,  cours  Vergniaud,  87000 -  LIMOGES, dans un délai  de  deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Ledit  recours  peut  être  exercé  par  la  voie  du
Télérecours Citoyen à l’adresse www.telerecours.gouv.fr.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de Lépinas et publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 2 décembre 2019
La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 
portant dérogation au regard d’une demande d’accompagnement financier
présentée par la communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse 

au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2334-19 et suivants ;

VU le décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de
dérogation reconnu au Préfet ;

VU  la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur n° NOR : INTB1240718C en date du 17 décembre
2012, et notamment son point 4. a ;

VU la circulaire de Mme la Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
et de M. le Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,
chargé des collectivités territoriales, n° NOR : TERV1906177J en date du 11 mars 2019 ;

VU le règlement d’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) tel qu’il a été
adopté par la commission des élus compétente, au titre des exercices budgétaires 2019 et 2020 - et
notamment la rubrique consacrée au « maintien ou développement des services publics (ou au public)
en milieu rural » et pour laquelle le taux d’accompagnement maximum est fixé à 35  % du montant hors
taxes des dépenses éligibles ;

VU  le  dossier  présenté  par  la  communauté  de  communes  Monts  et  Vallées  Ouest  Creuse  en  vue
d’obtenir un accompagnement financier sur la DETR pour le projet de construction d’une maison de
santé pluridisciplinaire sur le site de La Souterraine, tel qu’il a été initialement reçu à la Préfecture de la
Creuse (2 août 2019) et déclaré complet (12 novembre 2019) ;

VU la lettre en date du 3 décembre 2019 (reçue à la Préfecture de la Creuse le 9 du même mois) par
laquelle le président de la communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse souhaite que soit
envisagée la possibilité de lui accorder deux subventions sur la dotation d’équipement des territoires
ruraux (exercices 2019 et 2020) compte-tenu du fait que les dépenses prévisionnellement envisagées sur
ce dossier ont connu une augmentation substantielle liée à l’évolution du projet ;

CONSIDÉRANT que le projet de maison de santé pluridisciplinaire de La Souterraine a été validé par
le comité régional compétent dans sa séance du 26 avril 2018 ;

CONSIDÉRANT que  ce  dossier  s’inscrit  pleinement  dans  les  compétences  de  la  communauté  de
communes Monts et Vallées Ouest Creuse au regard de la création, de l’extension, de la réhabilitation,
de  la  gestion  et  du  fonctionnement  d’équipements  intégrés  au  projet  territorial  de  santé  de  cet
établissement public de coopération intercommunale ;

CONSIDÉRANT que  si  le  montant  des  crédits  disponibles  au  titre  de  la  DETR  2019  permet
d’envisager, dès cette année, l’accompagnement financier de ce projet, il ne permet pas d’atteindre celui
qui  serait  potentiellement  nécessaire  par  application  du  taux  de  35 %  qui  est  envisagé,  au  cas
particulier, compte-tenu de l’intérêt général qui s’attache à la réalisation de cette opération ;

CONSIDÉRANT que,  pour  l’heure,  aucun  arrêté  de  subvention  n’a  été  notifié  à  la  collectivité
précitée ;

CONSIDÉRANT  que  la  circulaire  ministérielle  du  17  décembre  2012  susvisée  prévoit  qu’« une
opération ou tranche d’opération d’investissement ne peut donner lieu qu’à une seule subvention au
titre de la DETR » ;
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CONSIDÉRANT qu’il  paraît  difficile,  au  cas  particulier,  d’identifier  deux  tranches  fonctionnelles
correspondant à la définition qui en est donnée à l’article 8 de la loi organique n° 2001-692 du 1 er août
2001 modifiée relative aux lois de finances, à savoir « un ensemble cohérent et de nature à être mis en
service et exécuté sans adjonction » ;

CONSIDÉRANT,  en outre, que ce dossier s’inscrit dans des circonstances locales très particulières
puisque le territoire de la communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse retrouvera son
organisation en trois communautés de communes distinctes au 1er janvier 2020 ;

CONSIDÉRANT,  enfin,  que  la  répartition  de  l’accompagnement  financier  sur  deux  exercices
budgétaires distincts ne remet que formellement en cause le principe selon lequel une opération ne peut
donner lieu qu’à une seule subvention au titre de la DETR ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Dans le cadre de l’instruction de la demande de subvention présentée par la communauté de
communes Monts et Vallées Ouest Creuse en vue d’obtenir un accompagnement financier sur la DETR
pour son projet de construction d’une maison de santé pluridisciplinaire sur le site de La Souterraine
(parvenue à la Préfecture de la Creuse le 2 août 2019 et déclarée complète le 12 novembre 2019), il est
admis, par dérogation au principe rappelé par la circulaire ministérielle du 17 décembre 2012 susvisée,
que la subvention pourra être répartie, en tant que de besoin, sur les exercices budgétaires 2019 et 2020.

La présente dérogation est accordée sous la réserve expresse de la disponibilité des crédits concernés.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Limoges,  1,  cours  Vergniaud,  87000 -  LIMOGES, dans un délai  de  deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Ledit  recours  peut  être  exercé  par  la  voie  du
Télérecours Citoyen à l’adresse www.telerecours.gouv.fr.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. le président de la communauté de communes Monts et Vallées Ouest
Creuse et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° …..
portant habilitation de la SARL COMMERCITE (AID Observatoire)

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la  demande  d’habilitation  déposée  le  7  novembre  2019  et  modifiée  en  dernier  lieu  le  3
décembre de la même année par la SARL COMMERCITE, domiciliée 3, avenue Condorcet –
69100  VILLEURBANNE  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SARL COMMERCITE, domiciliée 3, avenue Condorcet – 69100 VILLEURBANNE, est accordée
sous le  numéro  n°  23-12/2019-AID-69100  pour  une durée de cinq ans  à compter  de la date du
présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être
renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé  : Renaud NURY
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Arrêté n° …..
portant habilitation de la SAS RMD

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 11 octobre 2019, par la SAS RMD, domiciliée 4, avenue
Albipôle  –  81150  TERSSAC,  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande  
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SAS RMD,  domiciliée  4,  Avenue  Albipôle  –  81150  -  TERSSAC,  est  accordée  sous  le  numéro
n° 23-12/2019-RMD-81150 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son
échéance, sur demande de l’intéressée. 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté n° …..
portant habilitation de la société SAD  Marketing

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 31 octobre 2019 par la SAS SAD Marketing, domiciliée
23, rue de la performance – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ, pour réaliser l’analyse d’impact
des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la
Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SAS SAD Marketing, domiciliée 23, rue de la performance – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ, est
accordée sous le numéro n° 23-12/2019-SAD-59650  pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra
être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée. 

Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Arrêté n° …..
portant habilitation du cabinet NOMINIS

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation 
pour  réaliser  l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.  752-6  du  code  de
commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 25 octobre 2019 par le cabinet  NOMINIS, domicilié
1,  rue Louis  Broglie  –  56000 VANNES,  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de
demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
     l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par le
cabinet NOMINIS, domicilié 1, rue Louis Broglie – 56000 VANNES est accordée sous le numéro
n° 23-12/2019-NOMINIS-56000 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à
son échéance, sur demande de l’intéressé. 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 17 décembre 2019

Pour la Préfète, 
            et par délégation,

      Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et
de la Légalité

Bureau des Élections et
de la Réglementation

Arrêté n° 23 – 2019 –                en date du                           2019
portant habilitation en Creuse de journaux à publier des annonces judiciaires et légales en 2020

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ;

VU le décret n°55-1650 du 17 décembre 1955 modifié relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu l’arrêté interministériel  du 21 décembre 2012 modifié relatif  au tarif  annuel  et  aux modalités  de
publication des annonces judiciaires et légales ;

VU le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu les demandes et justificatifs produits par les journaux ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

ARTICLE 1  er  . – Les annonces judiciaires et légales prescrites par le code civil, les codes de procédure
civile et de commerce et les lois spéciales pour la publicité des actes, des procédures ou des contrats,
seront, à peine de nullité de l’insertion, publiées pour le département de la Creuse et pendant l’année
2020, dans l’un des journaux ci-après désignés :

• L’ÉCHO DU BERRY
3, rue Ajasson de Grandsagne à LA CHÂTRE (36)

• LA CREUSE AGRICOLE ET RURALE
2, rue Martinet à GUÉRET (23)

• LA MONTAGNE Quotidien (Édition de la Creuse)
45, rue du Clos Four à CLERMONT-FERRAND (63)

• LA MONTAGNE Dimanche (Édition de la Creuse)
45, rue du Clos Four à CLERMONT-FERRAND (63)
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ARTICLE 2. – Le choix du journal appartient aux parties. Toutefois, les annonces relatives à une même
procédure doivent être insérées dans le même journal.

ARTICLE 3.  – Les journaux énumérés  à l’article  1er doivent  publier,  dans chaque numéro,  un avis
indiquant qu’ils sont habilités à insérer les annonces judiciaires et légales.

ARTICLE 4. – Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues
par l’article  4 de la loi  n° 55-4 du 4 janvier  1955 modifiée  susvisée.  Le Préfet  pourra  prononcer  la
radiation de la liste pour une période de trois à douze mois.

En cas de récidive, la radiation de la liste pourra être définitive.

ARTICLE 5.  – M. le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse, et dont
un exemplaire sera transmis à M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Guéret, M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, ainsi
qu’à Mmes et MM. les Directeurs des journaux intéressés.

Fait à GUÉRET, le 10 décembre 2019

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé

Renaud NURY

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision administrative peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans les 2 mois de sa notification au Préfet de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 GUÉRET

Cedex.

 recours hiérarchique adressé dans les 2 mois de sa notification au Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires

Juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des polices administratives – Place Beauvau –

75800 PARIS CEDEX 08.

NB : en l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du recours, celui-ci doit être

considéré comme implicitement rejeté.

 recours contentieux adressé au Président du Tribunal Administratif de Limoges – 1, cours Vergniaud – 87000 LIMOGES dans les mêmes

délais ou dans les 2 mois de la décision implicite ou explicite de rejet de l’éventuel recours gracieux ou hiérarchique.
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’un système de vidéoprotection 

« BRICOMARCHÉ » - Rue François Durand  - 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Frédéric
BOURIQUET,  gérant  de  l’enseigne  « BRICOMARCHÉ »  -  Rue  François  Durand   -  23300  LA
SOUTERRAINE ;

Vu l’arrêté n°23-2018-06-26-008 du 26 juin 2018, portant modification de l’autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Frédéric  BOURIQUET,  gérant  de l’enseigne  « BRICOMARCHÉ » -  Rue  François
Durand  - 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :  -  Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens et des cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de vingt et une caméras intérieures et neuf caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Frédéric BOURIQUET - « BRICOMARCHÉ » - Rue François Durand  - 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet  –  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. BOURIQUET, ainsi qu’à M. le Maire
de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’un système de vidéoprotection 

« COOP » - 50, rue de la Marche  - 23320 SAINT-VAURY

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Mme  Francine
CRIBELIER, gérante de l’enseigne « COOP » - 50, rue de la Marche  - 23320 SAINT-VAURY ;

Vu  l’arrêté  n°23-2018-10-11-036  du  11  octobre  2018,  portant  autorisation  du  système  de
vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Francine CRIBELIER, gérante de l’enseigne  « COOP » - 50, rue de la Marche  -
23320 SAINT-VAURY, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Francine CRIBELIER - « COOP » - 50, rue de la Marche  - 23320 SAINT-VAURY

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet  –  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire est adressé à Mme  CRIBELIER, ainsi  qu’à M. le
Maire de SAINT-VAURY.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’un système de vidéoprotection 

« LIDL » - Les Prés de la Roudière  - 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Arnaud VAUTRIN,
Directeur Régional de l’enseigne « LIDL » - ZA des Côteaux – 16330 VARS;

Vu l’arrêté n°2015-313-11 du 9 novembre 2015, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur Régional de l’enseigne « LIDL » - ZA des Côteaux – 16330 VARS, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre
en œuvre au sein de l’établissement « LIDL » - Les Prés de la Roudière  - 23300 LA SOUTERRAINE,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :  -  Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Lutte contre les braquages et les agressions.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  douze  caméras  intérieures  et  une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable administratif « LIDL » - ZA des Côteaux – 16330 VARS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet  –  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à  M. le directeur régional de l’enseigne
« LIDL », ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L.613-13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  modification  du  système  de  vidéoprotection  de  la  Préfecture  de  la
Creuse ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du
17 décembre 2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet - Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   -  La  Préfecture  de  la  Creuse  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre  Place Louis
Lacrocq et  4, rue de l’Ancienne Mairie 23000 GUERET,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes - Secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention risques
naturels ou technologiques - Prévention des atteintes aux biens - Protection des bâtiments
publics et de leurs abords - Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
-  Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité  ou de la  personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

ARRÊTÉ  n° 23-2019-          
portant modification d’autorisation du système de vidéoprotection de la Préfecture de la Creuse

 Place Louis Lacrocq - 23000 GUERET
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel
celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de :

Bâtiment situé Place Louis Lacrocq
-  Six caméras intérieures et  six caméras visionnant la voie publique dans le  cadre d’un
périmètre vidéoprotégé, délimité par les voies suivantes : Avenue de la Sénatorerie / Place
Bonnyaud / Rue Eugène France / Avenue de la République / Rue Martin Nadaud / Place
Louis Lacrocq / Grande Rue / Rue Ingres.

Bâtiment Annexe situé 4, rue de l’Ancienne Mairie
-  Une caméra intérieure et  deux caméras visionnant la voie publique  dans le cadre d’un
périmètre vidéoprotégé, délimité par les voies suivantes : Rue de l’Ancienne Mairie / Rue du
Prat.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Préfecture de la Creuse - Direction des services du Cabinet
         Place Louis Lacrocq 23011 GUERET CEDEX

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire,  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un délai  maximum de 30
jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de
son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du
Code de la Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code
civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document
précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai  des cinq ans: une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet - Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse est chargé
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’un système de vidéoprotection 

Station de lavage «RORQUAL» - 18, rue Alexandre Guillon 23000 GUÉRET

La Préfète de La Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. André DE FREITAS,
gérant de la Station de lavage «RORQUAL» - 18, rue Alexandre Guillon 23000 GUÉRET ;

Vu  l’arrêté  n°23-2018-10-11-033  du  11  octobre  2018,  portant  renouvellement  d’autorisation  d’un
système de vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. André DE FREITAS, gérant de la Station de lavage «RORQUAL» - 18, rue Alexandre
Guillon 23000 GUÉRET, est autorisé  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et six caméras extérieures.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Aurélia DE FREITAS - Station de lavage «RORQUAL»

18, rue Alexandre Guillon 23000 GUÉRET 
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Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet  –  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. DE FREITAS, ainsi qu’à M. le Maire
de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n°
portant nomination des lieutenants de louveterie par circonscription dans le département de la Creuse

pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’ac-
tion des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 modifié relatif aux lieutenants de louveterie ;
Vu la note technique du 16 juillet 2019 relative aux lieutenants de louveterie ;
Vu l’arrêté préfectoral  n° 2015041-0001 du 10 février 2015, modifié par arrêtés préfectoraux des 30 août
2016 et 28 juillet 2017 portant nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1 er janvier 2015
au 31 décembre 2019 ;
Vu l’avis de Mme la Présidente des lieutenants de louveterie du département de la Creuse en date du 5 août
2019 relatif au nombre de circonscriptions dans le département de la Creuse ;
Vu l’avis de M. le Président de la fédération départementale des chasseurs de la Creuse en date du 29 août
2019 relatif au nombre de circonscriptions dans le département de la Creuse ;
Vu les  avis  émis  par  la  commission départementale  consultative  pour  la  nomination des  lieutenants  de
louveterie dans sa séance du 6 décembre 2019 ;
Considérant que  les  commissions  des  lieutenants  de  louveterie  nommés  par  l’arrêté  préfectoral  du
10 février 2015 modifié susvisé arrivent à expiration le 31 décembre 2019 ;
Sur  proposition de  M.  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse et  de  M.  le  Directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er   : La liste  des  25 lieutenants  de louveterie  nommés dans le  département  de la  Creuse est
arrêtée ainsi qu’il suit à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2024, selon le découpage des
circonscriptions précisé dans le tableau ci-dessous et sur la carte annexée au présent arrêté :

NOM DU LOUVETIER CIRCONSCRIPTIONS

M. Sébastien DUMONTEIL
9, La Croix La Pipe

23 200 SAINT-ALPINIEN
Suppléant : M. Pascal DELBARD

Alleyrat, Aubusson, Blessac, Néoux, Saint Alpinien,
Saint Amand, Saint Avit de Tardes, Saint Maixant,

Saint Marc à Frongier, Saint Pardoux le Neuf

Pascal DELBARD
Le Bourg

23 200 SAINT-MAIXANT
Suppléant : M. Sébastien DUMONTEIL

Croze, Felletin, Moutier Rozeille, Poussanges,
Sainte Feyre la Montagne, Saint Frion, Saint Quentin

la Chabanne, Saint Yrieix la Montagne, Vallière

M. David BOUSSANGE
9, Villevaleix

23 110 EVAUX-LES-BAINS
Suppléant : M. Jérémy LESCURAT

Auzances, Brousse, Bussière-Nouvelle, Chard,
Charron, Châtelard, Le Compas, Dontreix, 

Lioux-les-Monges, Les Mars, Rougnat, Sermur

M. Julien VERNADE
4, Villebesseix

23 700 ROUGNAT
Suppléant : M. Jean-Marc DUMAY

Bellegarde en Marche, Bosroger, Champagnat, 
La Chaussade, Lupersat, Mainsat, Mautes, 

Saint Domet, Saint Silvain Bellegarde

M. Jérémy LESCURAT
Le Blanchard

03 420 LA PETITE MARCHE
Suppléante : Mme Marie-Chantal SIMONNET

Arfeuille-Châtain, Chambonchard, Evaux-les-Bains,
Fontanières, Reterre, Sannat, Saint Julien la Genète,

Saint Priest
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Mme Marie-Chantal SIMONNET
16, Faubourg de Limoges

23 170 CHAMBON SUR VOUEIZE
Suppléant : Jérémy LESCURAT

Auge, Budelière, Chambon-sur-Voueize, Lépaud,
Lussat, Nouhant, Saint Julien le Châtel, Saint Loup,

Tardes, Verneiges, Viersat

M. Benjamin COTTAZ
6, La Villette

23 130 ISSOUDUN-LETRIEIX
Suppléant : M. Alain LEGENDARME

Le Chauchet, Chénérailles, Issoudun-Létrieix,
Lavaveix-les-Mines, Peyrat-la-Nonière, Puy-

Malsignat, La Serre Bussière Vieille, Saint Chabrais,
Saint Dizier la Tour, Saint Médard la Rochette, 

Saint Pardoux les Cards

M. Jean-Philippe GUILLEMET
11, Voueize

23 230 GOUZON
Suppléant : M. Alain GUY

Blaudeix, La Celle sous Gouzon, Domeyrot,
Gouzon, Jarnages, Parsac-Rimondeix, Pierrefitte,

Saint Silvain sous Toulx, Trois-Fonds

M. Michel GAUTHERIE
Le Bourg

23 260 FLAYAT
Suppléant : M. Jean-Marc DUMAY

Beissat, Clairavaux, La Courtine, Magnat-l’Etrange,
Malleret, Le Mas d’Artige, Saint Martial le Vieux,
Saint Merd la Breuille, Saint Oradoux de Chirouze

M. Jean-Marc DUMAY
Le Bourg

23 260 LA VILLETELLE
Suppléant : M. Michel GAUTHERIE

Basville, Crocq, Flayat, La Mazière aux
Bonshommes, Mérinchal, Pontcharraud, Saint
Agnant près Crocq, Saint Bard, Saint Georges
Nigremont, Saint Maurice près Crocq, Saint
Oradoux près Crocq, Saint Pardoux d’Arnet, 

La Villeneuve, La Villetelle

M. Claude FANTON
Ronteix

23 500 GIOUX
Suppléant : M. Michel STEUNOU

Faux la Montagne, Féniers, Gentioux-Pigerolles,
Gioux, La Nouaille, Saint Marc à Loubaud, 

La Villedieu

M. Michel STEUNOU
4, rue de la Tour

23 460 LE MONTEIL AU VICOMTE
Suppléant : M. Claude FANTON

Le Monteil au Vicomte, Royère de Vassivière, 
Saint Junien la Bregère, Saint Martin Château, 

Saint Moreil, Saint Pardoux Morterolles, 
Saint Pierre Bellevue

M. Alain LEGENDARME
51, Chantaud

23 150 SAINT MARTIAL LE MONT
Suppléant : M. Joël PETIT

Ars, Banize, Chamberaud, Chavanat, Le Donzeil,
Fransèches, Sous-Parsat, Saint Avit le Pauvre, 
Saint Martial le Mont, Saint Michel de Veisse, 

Saint Sulpice les Champs

M. Joël PETIT
26, Bois Chabrat

23 000 SAINT FIEL
Suppléant : M. Didier STEUNOU

Ahun, Cressat, Lépinas, Maisonnisses, Mazeirat, 
Le Moutier d’Ahun, Peyrabout, Pionnat, 

Saint Hilaire la Plaine, Saint Yrieix les Bois,
Vigeville

M. Didier STEUNOU
23, La Chaize

23 120 VALLIERE
Suppléant : M. Joël PETIT

La Chapelle Saint Martial, Janaillat, Pontarion, 
La Pouge, Sardent, Saint Eloi, Saint Georges la

Pouge, Saint Hilaire le Château, Thauron, Vidaillat

M. Jean-Luc BOUTY
14, les Epingliers du Bec

23 300 SAINT PRIEST LA FEUILLE
Suppléant : M. Roger PRADEAU

Arrènes, Augères, Aulon, Azat Châtenet, Bénévent
l’Abbaye, Ceyroux, Châtelus le Marcheix, Marsac,

Mourioux Vieilleville, Saint Goussaud

M. Roger PRADEAU
La Feuillie

23 200 SAINT AMAND
Suppléant : M. Jean-Luc BOUTY

Auriat, Bosmoreau les Mines, Bourganeuf, 
Faux-Mazuras, Mansat la Courrière, Saint-Dizier

Masbaraud, Montboucher, Soubrebost, Saint Amand
Jartoudeix, Saint Martin Sainte Catherine, 
Saint Pierre Chérignat, Saint Priest Palus
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M. Jean-Michel VERGER
2, Bel Air

23 220 BONNAT
Suppléant : M. Stéphane GAUDON

Bonnat, Le Bourg d’Hem, Chambon Sainte Croix,
Champsanglard, Chéniers, La Forêt du Temple,

Linard-Malval, Lourdoueix Saint Pierre, Measnes,
Mortroux, Moutier-Malcard, Nouzerolles

M. Stéphane GAUDON
2, la Pimparlière

23 220 CHENIERS
Suppléant : M. Sébastien GIRAUD

La Celle Dunoise, La Chapelle Baloue,
Colondannes, Crozant, Dun le Palestel, Fresselines,

Lafat, Maison Feyne, Naillat, Sagnat, 
Saint Sébastien, Saint Sulpice le Dunois, Villard

M. Alain GUY
12, rue Pierre et Marie Curie

23 000 GUERET
Suppléant : M. Jean-Michel DEFRENAIX

Bord Saint Georges, Boussac, Boussac-Bourg,
Bussière Saint Georges, Lavaufranche, Leyrat,

Malleret-Boussac, Nouzerines, Soumans, 
Saint Marien, Saint Pierre le Bost, 

Saint Silvain Bas le Roc, Toulx Sainte Croix

Jean-Michel DEFRENAIX
12, Le Montatier
23 220 BONNAT

Suppléant : M. Alain GUY

Bétête, La Cellette, Châtelus Malvaleix, Clugnat,
Genouillac, Jalesches, Nouziers, Roches, 

Saint Dizier les Domaines, Tercillat

M. Michel LACOUR
Le Mont Pelat

23 240 CHAMBORAND
Suppléant : M. Jean-Yves LAURENT

Chamborand, Fleurat, Le Grand-Bourg, Lizières,
Fursac, Saint Priest la Plaine

M. Jean-Yves LAURENT
41, La Gare

87 250 FROMENTAL
Suppléant : M. Michel LACOUR

Azérables, Bazelat, Noth, La Souterraine, 
Saint Agnant de Versillat, Saint Germain Beaupré,

Saint Léger Bridereix, Saint Maurice la Souterraine, 
Saint Priest la Feuille, Vareilles

M. Baptiste LAVIGNE
Les Ternes

23 140 PIONNAT
Suppléant : M. Joël PETIT

Ajain, La Chapelle Taillefert, Glénic, Guéret,
Jouillat, Ladapeyre, La Saunière, Savennes, 
Saint Christophe, Sainte Feyre, Saint Fiel, 

Saint Laurent, Saint Victor en Marche

M. Sébastien GIRAUD
10, Le Peux

23 220 CHENIERS
Suppléant : M. Jean-Michel VERGER

Anzême, La Brionne, Bussière Dunoise, Gartempe,
Montaigut le Blanc, Saint Léger le Guérétois, 

Saint Silvain Montaigut, Saint Sulpice le Guérétois, 
Saint Vaury

Article 2 : Les lieutenants de louveterie doivent faire la preuve de leur capacité à servir au cours d’une
période probatoire d’un an à compter de leur entrée en fonction. À l’issue de cette période, et en cas de
manquement d’un des louvetiers concernés, Mme la Préfète peut décider de mettre fin aux fonctions de
l’intéressé(e) et de procéder à son remplacement.

Article 3 : Les lieutenants de louveterie exercent leurs fonctions sur leurs circonscriptions respectives
et,  en  cas  de  nécessité,  sur  les  circonscriptions  sur  lesquelles  une  suppléance  formelle  est  instituée
conformément  au  tableau  d’affectation,  objet  de  l’article  1er du  présent  arrêté  En  cas  d’impossibilité
d’intervention d’un lieutenant de louveterie titulaire, quelle qu’en soit la raison, son suppléant désigné peut
intervenir à sa place sans avoir le pouvoir de constater les infractions de chasse qui est réservé au seul
titulaire  désigné  au  titre  de  cette  circonscription.  Cependant,  leur  compétence  territoriale  s’étend  à
l’ensemble du département et il est loisible à M. le Directeur départemental des territoires de la Creuse de
solliciter l’avis ou le concours de chacun d’eux, en appui, en suppléance ou en substitution sur l’ensemble
des circonscriptions du département de la Creuse.

Article 4 : MM. Joël PETIT, Alain LEGENDARME et Didier STEUNOU sont désignés lieutenants de
louveterie sur l'ensemble du département de la Creuse pour les opérations nécessitant des tirs à l'approche
ou à l'affût, de jour comme de nuit. Ils sont, à ce titre, les seuls louvetiers autorisés à effectuer des tirs de
nuit. Ces interventions par tir de nuit seront organisées avec l'appui et la participation des lieutenants de
louveterie titulaires et suppléants des circonscriptions où de telles opérations seront ordonnées.

Article 5 : Les lieutenants de louveterie ne pourront exercer leurs attributions en matière de police de la
chasse qu’après avoir prêté serment devant le Tribunal de Grande Instance de Guéret.
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Article 6 : Les  lieutenants  de  louveterie  sont  également  tenus  de  prêter  leur  concours  à  l’autorité
préfectorale dans la répression du braconnage.

Article 7 : Chaque lieutenant de louveterie devra s’engager par écrit à entretenir à ses frais, soit un
minimum de quatre chiens courants réservés exclusivement à la chasse du sanglier ou du renard, soit au
moins deux chiens de déterrage. Il devra indiquer précisément le lieu d’implantation du chenil.

Article 8 : Les lieutenants de louveterie sont tenus de prêter leur concours à l’autorité préfectorale ainsi
qu’aux  maires  pour  l’exécution  de  toutes  mesures  prescrites  en  vue  de  la  destruction  des  animaux
susceptibles  d’occasionner  des  dégâts.  Ils  pourront  également  être  mandatés,  au  regard  de  leurs
compétences, pour toute opération à caractère exceptionnel autorisée par Mme la Préfète.

Article 9 : Les  lieutenants  de  louveterie  doivent  adresser,  chaque  année,  à  M.  le  Directeur
départemental des territoires de la Creuse avant le 1er septembre un compte rendu annuel des opérations
réalisées au cours de la campagne allant du 1er juillet au 30 juin.

Article 10     :    L’arrêté préfectoral n° 2015041-0001 du 10 février 2015 modifié susvisé portant nomination
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 est abrogé à compter
du 1er janvier 2020.

Article 11 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental des
territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la Creuse et transmis en copie à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson, à M. le Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale de
la  Creuse,  au  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Creuse,  au  Chef  du  service
départemental de la Creuse de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, au Président de la
Fédération départementale des chasseurs de la Creuse et à Mmes et MM. les Maires du département de la
Creuse. Il sera notifié aux lieutenants de louveterie concernés et à leurs suppléants. 

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019

          La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse, les recours

suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative :

- soit un recours gracieux adressé à Mme la Préfète de la Creuse (Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23 011 Guéret Cédex) ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Mme la ministre de la Transition Écologique ;

Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces

recours.

-  soit  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  de  Limoges  (1,  cours  Vergniaud  -  87 000  LIMOGES) y  compris  via  le

télérecours citoyen (www.telerecours.fr).

Les recours doivent être adressés par lettre recommandée avec accusé de réception. Ils n’ont pas d’effet suspensif.
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-20-031

Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système

de vidéoprotection AUBERGE DU TILLEUL

Bussière-Dunoise
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«AUBERGE DU TILLEUL» - 12, Place de l’Eglise – 23320 BUSSIÈRE-DUNOISE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Benoît
ROUSSEAU,  gérant  de  l’«AUBERGE DU TILLEUL»  -  12,  Place  de  l’Eglise  –  23320  BUSSIÈRE-
DUNOISE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Benoît ROUSSEAU, gérant de l’«AUBERGE DU TILLEUL» - 12, Place de l’Eglise –
23320 BUSSIÈRE-DUNOISE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et une caméra extérieure. Il ne
devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Benoît ROUSSEAU «AUBERGE DU TILLEUL»
12, Place de l’Eglise – 23320 BUSSIÈRE-DUNOISE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  ROUSSEAU,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de
BUSSIÈRE-DUNOISE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 1, rue Emile de Girardin – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE  POPULAIRE  Aquitaine  Centre  Atlantique»  -  1,  rue  Emile  de  Girardin  –  23400
BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 5, rue de la République – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 5, rue de la République – 23600 BOUSSAC, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - Grande Rue – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - Grande Rue – 23800 DUN-LE-PALESTEL, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 12, Grande Rue – 23500 FELLETIN

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 12, Grande Rue – 23500 FELLETIN, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à Mme le Maire de FELLETIN.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 32, Avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 32, Avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  intérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» - 10, Boulevard Carnot – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre  Atlantique» -  10,  Boulevard Carnot  – 23000 GUÉRET, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»
4, Boulevard Jean Moulin – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Département Sécurité Personnes et Biens de la «BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique» -
10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de  la  «  BANQUE POPULAIRE Aquitaine
Centre Atlantique» - 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX, est autorisé pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
«BANQUE  POPULAIRE  Aquitaine  Centre  Atlantique»  -  4,  Boulevard  Jean  Moulin  –  23300  LA
SOUTERRAINE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Département Sécurité Personnes et Biens  - « BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique»

 10, Quai de Queyries 33072 BORDEAUX CEDEX
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Département  Sécurité  Personnes  et  Biens  de la
«BANQUE POPULAIRE Aquitaine Centre Atlantique», ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«Sarl BRIAL CASH» - ZA Cher du Cerisier – 23000 SAINT-FIEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Patrick
JAMET, gérant de la «Sarl BRIAL CASH» - ZA Cher du Cerisier – 23000 SAINT-FIEL;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Patrick JAMET, gérant de la «Sarl BRIAL CASH» - ZA Cher du Cerisier – 23000 SAINT-
FIEL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de dix caméras intérieures et six caméras extérieures.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Patrick JAMET  - «BRIAL CASH» - ZA Cher du Cerisier – 23000 SAINT-FIEL
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. JAMET, ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-FIEL.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« C.I.C.» - 18, Boulevard Carnot – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  le Chargé
de Sécurité de la Banque « C.I.C. » - 37, rue du Sergent Michel Berthet – 69265 LYON CEDEX 09 ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Chargé de Sécurité de la Banque « C.I.C. » - 37, rue du Sergent Michel Berthet – 69265
LYON CEDEX 09, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « C.I.C.» - 18, Boulevard Carnot – 23000 GUÉRET,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Protection
incendies/accidents - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et une caméra extérieure.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Chargé de Sécurité « C.I.C. » - 14, rue Gorge de Loup – 69265 LYON CEDEX 09
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au Chargé de Sécurité de la Banque « C.I.C. », ainsi qu’à
M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CAISSE D’ÉPARGNE » - 21, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Protection de la « CAISSE D’ÉPARGNE d’Auvergne et du Limousin » - 63, rue Montlosier
63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9 ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Responsable Protection de la « CAISSE D’ÉPARGNE d’Auvergne et du Limousin » - 63,
rue  Montlosier  63961  CLERMONT-FERRAND  CEDEX  9,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CAISSE
D’ÉPARGNE » - 21, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Protection
incendie/accidents - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable Protection de la « CAISSE D’ÉPARGNE d’Auvergne et du Limousin » 

63, rue Montlosier 63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au Responsable Protection de la « CAISSE D’ÉPARGNE
d’Auvergne et du Limousin », ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«COMPLEXE SPORTIF Eugène Caillaud»
 Avenue du Dr Benjamin Bord – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande de renouvellement  d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
Maire  de  la  commune  de  DUN-LE-PALESTEL pour  le  «COMPLEXE  SPORTIF  Eugène  Caillaud»
Avenue du Dr Benjamin Bord – 23800 DUN-LE-PALESTEL;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Maire de la commune de DUN-LE-PALESTEL, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site du «COMPLEXE
SPORTIF Eugène Caillaud»  Avenue du Dr Benjamin Bord, un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  deux  caméras  intérieures  et  six  caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le Maire - Place de la Mairie 23800 DUN-LE-PALESTEL

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-20-038 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection COMPLEXE SPORTIF
Dun-le-Palestel 225



Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«ENTREPRISE DUPRADEAUX» - 38, route d’Aubusson – 23260 CROCQ

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Cyrille
DUPRADEAUX, responsable  de l’«ENTREPRISE DUPRADEAUX» -  38,  route  d’Aubusson –  23260
CROCQ ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Cyrille DUPRADEAUX, responsable de l’«ENTREPRISE DUPRADEAUX» - 38, route
d’Aubusson – 23260 CROCQ, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et trois caméras extérieures. Il
ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Cyrille DUPRADEAUX  - 38, route d’Aubusson  23260 CROCQ
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  DUPRADEAUX,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de
CROCQ.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«GARAGE Yann LEBEAU» - Le Puy de la Coullière – 23100 LE MAS D’ARTIGES

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Yann
LEBEAU, gérant  de la  sarl  «GARAGE Yann LEBEAU» -  Le Puy de la  Coullière  – 23100 LE MAS
D’ARTIGES ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Yann LEBEAU, gérant de la sarl «GARAGE Yann LEBEAU» - Le Puy de la Coullière –
23100 LE MAS D’ARTIGES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quatre  caméras  extérieures.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Yann LEBEAU - Le Puy de la Coullière – 23100 LE MAS D’ARTIGES
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  LEBEAU,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  du  MAS
D’ARTIGES.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Bourg de la Saunière – 23000 LA SAUNIÈRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  Mme le
Maire de LA SAUNIÈRE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme le Maire de LA SAUNIÈRE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au Bourg de LA SAUNI ÈRE, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection des
bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras extérieures et quatre caméras de voie
publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mairie de la Saunière – 1, Place de la Mairie – 23000 LA SAUNIÈRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme le Maire de LA SAUNIÈRE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Bar/Tabac « LE RALLYE » - 1, rue de Verdun – 23110 EVAUX-LES-BAINS

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par  Mme
Jessica GAL-NEIL, gérante du Bar/Tabac « LE RALLYE » - 1, rue de Verdun – 23110 EVAUX-LES-
BAINS ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Jessica GAL-NEIL, gérante du Bar/Tabac « LE RALLYE » - 1, rue de Verdun – 23110
EVAUX-LES-BAINS, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures, une caméra extérieure et
une caméra de voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Jessica GAL-NEIL  « LE RALLYE » - 1, rue de Verdun – 23110 EVAUX-LES-BAINS
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme GAL-NEIL, ainsi qu’à M. le Maire d’EVAUX-
LES-BAINS.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«CARREFOUR MARKET» - Avenue du Bourbonnais – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  Mme la
Directrice de «CARREFOUR MARKET» - Avenue du Bourbonnais – 23600 BOUSSAC ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  la  Directrice  de  «CARREFOUR  MARKET»  -  Avenue  du  Bourbonnais  –  23600
BOUSSAC, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue et les cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  quinze  caméras  intérieures  et  cinq  caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme la Directrice de «CARREFOUR MARKET» - Avenue du Bourbonnais – 23600 BOUSSAC

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme la Directrice de «CARREFOUR MARKET»,
ainsi qu’à M. le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«OBJECTIF IFORMATIQUE» - 52, Avenue Gambetta – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Cyrille
MARTIN,  co-gérant  de  l’enseigne  «OBJECTIF  IFORMATIQUE»  -  52,  Avenue  Gambetta  –  23000
GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Cyrille MARTIN, co-gérant de l’enseigne «OBJECTIF IFORMATIQUE» - 52, Avenue
Gambetta – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Cyrille MARTIN - «OBJECTIF IFORMATIQUE» - 52, Avenue Gambetta – 23000 GUÉRET
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MARTIN, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«PHARMACIE DE LA TOUR» - 8, Place du Champ de Foire – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Jean-
Michel PENNETIER, gérant de la «PHARMACIE DE LA TOUR» - 8, Place du Champ de Foire – 23400
BOURGANEUF ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Jean-Michel PENNETIER, gérant de la «PHARMACIE DE LA TOUR» - 8, Place du
Champ de Foire – 23400 BOURGANEUF, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Michel PENNETIER «PHARMACIE DE LA TOUR»

8, Place du Champ de Foire – 23400 BOURGANEUF
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  PENNETIER,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de
BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
«Sarl RICARD ET FILS» - La Jéraphie – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Patrick
RICARD, gérant de la «Sarl RICARD ET FILS» - La Jéraphie – 23300 LA SOUTERRAINE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Patrick RICARD, gérant  de la «Sarl  RICARD ET FILS» -  La Jéraphie  – 23300 LA
SOUTERRAINE,  est autorisé  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Patrick RICARD -  «Sarl RICARD ET FILS» - La Jéraphie – 23300 LA SOUTERRAINE
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  RICARD,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités
          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«SCIERIE SERVOLLE» - Montgrut – 23260 FLAYAT

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.
Philippe SERVOLLE, propriétaire de la «SCIERIE SERVOLLE» - Montgrut – 23260 FLAYAT ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre
2019 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Philippe SERVOLLE, propriétaire de la «SCIERIE SERVOLLE» - Montgrut – 23260
FLAYAT, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –  Secours  à
personne, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et une caméra extérieure.
Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Philippe SERVOLLE - Montgrut – 23260 FLAYAT
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article  6 -  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit  d'accès aux informations enregistrées est  réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter  ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Sous-Préfet – Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. SERVOLLE, ainsi qu’à Mme le Maire de FLAYAT.

Fait à Guéret, le 20 décembre 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté  n°
prononçant la désaffectation des anciens vestiaires sportifs, de l’ancien externat 

et d’anciens locaux d’entretien et leurs abords du collège de Parsac

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le procès-verbal du conseil d’administration du collège de Parsac du 25 mars 2019 approuvant la
désaffectation des anciens vestiaires sportifs ;

VU l’extrait  de  la  délibération  du  conseil  municipal  de  Parsac-Rimondeix en  date  du  4  juin  2019,
demandant la fin de l’affectation des anciens vestiaires sportifs, de l’ancien externat et d’anciens locaux
d’entretien et leurs abords au profit du collège et approuvant le retour gratuit à la commune ;

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Creuse du 14 juin 2019
constatant  la  désaffectation  des  anciens  vestiaires  sportifs,  de  l’ancien  externat  et  d’anciens  locaux
d’entretien et leurs abords et approuvant leur retour à la commune de Parsac-Rimondeix ;

VU le courrier du 16 octobre 2019 du conseil départemental de la Creuse demandant la désaffectation des
anciens vestiaires sportifs, de l’ancien externat et d’anciens locaux d’entretien et leurs abords du collège
de Parsac ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE :

Article 1  er   :

Les anciens vestiaires sportifs,  l’ancien externat et les anciens locaux d’entretien et leurs abords  sont
réattribués en plein usage au profit de la commune de Parsac-Rimondeix, propriétaire de cet immeuble.

Article 2 :

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 19 décembre 2019

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation,
          Le Secrétaire Général,

         Signé : Renaud NURY
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités

Arrêté préfectoral n°
portant composition de la commission départementale

de la sécurité des transports de fonds

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles D613-60, D613-61, D613-66, D613-67,
D613-72 à D613-74 et D613-84 à D613-87 ;

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité ;

VU la loi n° 2000-646 du 10 juillet 2000 relative à la sécurité du dépôt et de la collecte de fonds par
les entreprises privées ;

VU  la  loi  n°  2002-1094  du  29  août  2002  d’orientation  et  de  programmation  pour  la  sécurité
intérieure ;

VU le décret n° 2000-376 du 28 avril 2000 modifié par le décret n° 2012-1109 du 1er octobre 2012
relatif à la protection des transports de fonds ;

VU le décret n° 2000-1234 du 18 décembre 2000 modifié par le décret n° 2012-1110 du 1er octobre
2012 déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales
exerçant l’activité de transports de fonds ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié  relatif  à la création,  à la composition et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2012-1109 du 1er octobre 2012 relatif à la protection des transports de fonds ;

VU  le décret du Président de la République du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali
DEBATTE, en qualité de Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-11-22-001 en date du 22 novembre 2018 portant modification de
l’arrêté préfectoral n° 2015055-0001 du 24 février 2015 modifiant la composition de la commission
départementale de la sécurité des transports de fonds ;

VU les propositions de l’Association Départementale des Maires, de l’Association française des
établissements  de  crédits  et  des  entreprises  d’investissement,  des  organisations  professionnelles
représentatives des établissements commerciaux de grande surface, des professions de la bijouterie,
des entreprises de transport de fonds, des organisations syndicales représentatives des convoyeurs
de fonds ;
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SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1 – La commission départementale de la sécurité des transports de fonds de la Creuse
présidée par la Préfète de la Creuse ou son représentant, est composée comme suit :

1. Services de l’État     :  

- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant,
- M.  le  Colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la

Creuse ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,
- Mme la Directrice de l’Unité Départementale de la DIRECCTE ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Finances Publiques ou son représentant,

2. Le directeur départemental de la banque de France

3. Représentants de l’association départementale des maires     :  

- Monsieur Patrick PACAUD, maire d’AHUN 
- Monsieur Jean-Claude TRUNDE, maire du MOUTIER D'AHUN

4. Re  présentants locaux des établissements de crédit   :

- M.  Daniel  PROVOT  –  responsable  sécurité   –  CREDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE – 3 avenue de la Libération - 63045 CLERMONT-FERRAND Cedex 9

Suppléante :
Mme Claudine CHABANT – technicien sécurité 

- Mme  Maria  SANCHEZ  -  responsable  sécurité  -  BNP PARIBAS  –  Valmy  8  Le
Concerto – 89-93 rue Marceau – 93100 MONTREUIL

Suppléant :
M. Denis PHILIBERT 

5. Rep  résentants des établissements commerciaux de grande surface     :  

- M. Fabien POUPON– directeur du centre commercial Carrefour – 
46, avenue d’Auvergne – BP 65 - 23000 GUERET

- M. Jean-Pierre ORDY – directeur du magasin Intermarché– Route de Limoges 23150
AHUN 

6. R  eprésentant des professions de la bijouterie     :  

- M. Franck BOUDRIE – centre commercial La Coupole – Place de Beaubreuil – 87000
LIMOGES
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7. Repré  sentants des entreprises de transport de fonds :  

- M. Pascal RIBE – responsable de l’agence Loomis - 27 rue Léon Serpollet – 87280
LIMOGES

Suppléant :
M. Gérard FERRAND – directeur de division Loomis – 5 avenue Léonard de Vinci –
33608 PESSAC

- M. Luc MAECKELBERG – chef d’agence Brink’s – ZAE de Saltgourde- avenue du
Parc – 24430 MARSAC SUR L’ISLE

Suppléant :
M.  Yannick  LACOSTE  –  chef  d’agence  Brink’s  –  26  rue  de  l’Industrie  –  19360
MALEMORT

8. Représentants des convoyeurs de fonds     :  

- M. Arnaud MARGUERITAT – salarié de Brink’s Evolution – Lotissement Jardin de
Paulhat – Chemin de Paulhat – 63160 BILLOM
-  M.  Stéphane  MUNOZ  –  salarié  de  Loomis  –  18  avenue  Thermale  –  63400
CHAMALIERES

Article 2 – La commission départementale de la sécurité des transports de fonds peut être
consultée sur toute question relative à la sécurité des collectes et transports de fonds dans le
département, ainsi qu’à la sécurité du traitement des moyens de paiement par les entreprises.

Article 3 – La commission départementale  se réunit  au moins  une fois  par an.  Elle  peut
entendre toute personne dont l’audition lui paraît utile.

Article 4 – Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de GUERET
sera informé des réunions de la commission ainsi que des avis émis par celle-ci. Il participe, à
sa demande, à ces réunions.

Article 5 – L’arrêté préfectoral n° 2015055-0001 du 24 février 2015 modifié est abrogé.

Article 6 – M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs dont une
copie sera adressée à chaque membre composant la commission départementale de la sécurité
des transports de fonds.

 Guéret, le 17 décembre 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

signé : Renaud NURY
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Convention de délégation de gestion

La présente délégation est conclue en application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif
à la délégation de gestion dans les services de l'État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai
2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier, et dans le
cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du Préfet en date du 26/08/2019.

Entre  le  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Creuse,  représentée  par  M.
Vincent BOULAY, administrateur des finances publiques, directeur adjoint, et responsable du Pôle
stratégie,  maîtrise  de  l'activité  et  budget,  immobilier,  logistique  désigné  sous  le  terme  de
« délégant », 
d'une part,

Et 

La direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, représentée par Madame
Florence LECHEVALIER, responsable du pôle pilotage et ressources , désigné sous le terme de
« délégataire »,

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article   1  er   : Objet de la délégation  

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour
son  compte,  dans  les  conditions  ci-après  précisées,  la  réalisation  de  l’ordonnancement  des
dépenses  listées  dans  le  périmètre  de  l’expérimentation  du  Centre  de  Services  Budgétaires
(CSBUD) du Limousin. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les
actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

La  délégation  de  gestion  porte  sur  les  actes  relevant  de  l’ordonnancement  secondaire  des
dépenses  précisées dans les articles ci-dessous.

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire
de droit précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre
les services.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés  ci-après  ;  à  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  technique
d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des frais de déplacements et
commande des titres de transports.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
- le contrôle et la validation au fil de l'eau, en tant que service gestionnaire, des ordres de

mission déposés dans l'application « Frais de déplacement » par les agents ;

- le contrôle et la validation au fil de l'eau, en tant que service gestionnaire, des états de
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frais déposés dans l'application « Frais de déplacement » par les agents  ;

- la commande sur le portail Trainline des titres de transport demandés par les agents
avec la carte bancaire logée associée au compte Trainline. 

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de :

- la décision de dépenses ;

- du pilotage des crédits de paiement,

- de l’archivage des pièces.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent
document et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à
rendre compte régulièrement de son activité.

Il  s’engage à fournir  au délégant  les informations demandées et  à l’avertir  sans délai  en cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.

Il adresse une copie de ce document à l’autorité en charge du contrôle financier et au comptable
assignataire concernés.

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation
des demandes dans l'application « Frais de déplacement ». 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire
de droit, dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est
établi pour l'année 2016 et reconduit tacitement, d’année en année.

Il  peut  être mis fin à tout  moment à la délégation de gestion,  sur l'initiative d'une des parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation
de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit,  le
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) doivent en
être informés. La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du
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contrôle financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation d’ordonnancement
secondaire de délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait, à Limoges le 04/11/2019

L'administrateur des finances publiques, directeur adjoint, et responsable du Pôle  stratégie, 
maîtrise de l'activité et budget, immobilier, logistique de la DDFiP de la Creuse,
Délégant,
ordonnateur secondaire délégué par délégation de la préfète,

Signé : Vincent BOULAY

Le responsable du pôle pilotage et ressources de la DDFiP de la Haute-Vienne,
Délégataire,

Signé : Florence LECHEVALIER
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-09-002

Décision n° 2019-T-NA-35 de Monsieur Pascal

APPRÉDERISSE Directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi de la région Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) relative à l'affectation des agents et à

l'organisation de l'intérim des agents

de l'inspection du travail au sein de l'unité de contrôle de la

CREUSE
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Décision n° 2019-T-NA-35
de Monsieur Pascal APPRÉDERISSE Directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l'emploi de la région Nouvelle-Aquitaine  (DIRECCTE)

relative à l'affectation des agents et à l'organisation de l'intérim des agents
de l'inspection du travail au sein de l'unité de contrôle de la CREUSE

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de la région Nouvelle-Aquitaine,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

Vu l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2018 portant  création  et  répartition  des  unités  de  contrôle  de
l'inspection du travail, 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département
d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements
agricoles, 

Vu l'arrêté interministériel du 26 juillet 2019 portant nomination de monsieur Pascal APPRÉDERISSE
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi de la région Nouvelle-Aquitaine, 

Vu la décision n° 2016-18 du 4 janvier 2016 portant localisation et délimitation des unités de contrôle
d'Inspection du travail de la DIRECCTE Aquitaine Limousin Poitou-Charentes,

Vu la décision n° 2018-T-NA-33 du 12 septembre 2018 portant affectation des agents et organisation 
de l'intérim des agents de l'inspection du travail au sein de l'unité de contrôle de la Creuse,

Vu l’arrêté n° 2018-T-NA-31 du 12 septembre 2018, portant localisation et délimitation de l’unité de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale de la creuse,

Vu l’arrêté n° MTS-0000179512 du 4 novembre 2019 portant changement d’affectation de monsieur 
Olivier BACCAUNNAUD à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine, unité départementale de la Creuse
pour exercer des fonctions d’agent de contrôle à compter du 1er décembre 2019,

Vu l’arrêté n°MTS-0000179508 du 4 novembre  2019 portant titularisation dans le corps de 
l’inspection du travail de monsieur Olivier BACCAUNNAUD au grade d’inspecteur du travail à 
compter du 1er décembre 2019,

Sur proposition de la responsable de l’unité départementale de la Creuse,

D E C I D E

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions
d’inspection de la  législation du travail  dans les  entreprises  relevant  des  sections  d’inspection du
travail composant l’ unité de contrôle du département de la Creuse :

1
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1ère section   : Madame Murielle PRUNIERES, Contrôleure du travail  
2ème section : Monsieur Franck BEILLONNET, Inspecteur du travail  
3ème section : Monsieur Olivier BACCAUNNAUD, Inspecteur du travail

Mme  Marilyne  MARTINEZ,  Directrice  du  travail,  responsable  de  l’unité  départementale  de  la
DIRECCTE de la Creuse.

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail  dans les
établissements du ressort de la section 1 sont confiés à l’inspecteur du travail de la section 2, en cas
d’absence  ou  d’empêchement, par  l’inspecteur  du  travail  de  la  section 3  et en  cas  d’absence  ou
d’empêchement, par la responsable de l’unité départementale.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à
l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

- L’intérim de la  contrôleure du travail de la section 1 (Mme Murielle PRUNIERES) est assuré
par l’inspecteur du travail de la section 2 (M Franck BEILLONNET) ou en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier, par  l’inspecteur  du  travail  de  la  section 3(M  Olivier
BACCAUNNAUD), et en cas d’absence ou d’empêchement, par la responsable de l’unité
départementale.

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2 (M Franck BEILLONNET) est assuré par
l’inspecteur du travail de la section  3(M Olivier BACCAUNNAUD)  ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier,  par la contrôleure du travail  de la section 1(Mme Murielle
PRUNIERES),  sauf en ce qui  concerne les attributions propres aux inspecteurs du travail,
assurées par la responsable de l’unité départementale.     

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 3(M Olivier BACCAUNNAUD) est assuré
par  la Contrôleure du travail de la section 1 (Mme Murielle PRUNIERES), sauf en ce qui
concerne les attributions propres aux inspecteurs du travail, assurées par l’inspecteur du travail
de la section 2 (M Franck BEILLONNET), ou le responsable de l’unité de contrôle, et en cas
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 2  (M
Franck BEILLONNET). 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané  de tous les  agents de contrôle affectés en
sections, faisant obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées à l’article 3, l’intérim
est assuré par la responsable de l’unité départementale.

Article 5 : Conformément aux dispositions de l'article R.  8122-10 du code du travail,  les  agents
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la
législation du travail sur tout le territoire de l'unité départementale de la Creuse.

Article 6 : La présente décision annule et remplace la décision  n°2018-T-NA-33 du 12 septembre
2018, à compter de sa publication.

Article 7 : La présente décision entre en vigueur le 9 décembre 2019.

Article  8 : La  responsable  de  l’unité  départementale  de  la  Creuse  de  la  direction  régionale  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nouvelle-
Aquitaine est  chargé  de  l’exécution de  la  présente  décision  qui  sera  publiée  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Creuse. 

Fait à  Bordeaux, le 9 décembre 2019

Le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du travail 
et de l’Emploi, 
Signé : Pascal APPRÉDERISSE

2

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-09-002 - Décision n° 2019-T-NA-35 de Monsieur Pascal APPRÉDERISSE Directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Nouvelle-Aquitaine  (DIRECCTE) relative à l'affectation des agents
et à l'organisation de l'intérim des agents
de l'inspection du travail au sein de l'unité de contrôle de la CREUSE

266



Préfecture de la Creuse

23-2019-12-27-001

Dissolution du Syndicat Intercommunal de Ramassage

Scolaire du collège de Boussac
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau du Contrôle de Légalité et de

l’Intercommunalité

Arrêté n°

portant dissolution du
Syndicat Intercommunal de Ramassage Scolaire du collège de Boussac

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L 5212-33, L

5211-25-1 et L 5211-26,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 1959 relatif à la création d’un syndicat intercommunal

de ramassage et de transport des élèves fréquentant le cours complémentaire de Boussac-Ville entre les

communes de Bord-Saint-Georges, Saint-Pierre-le-Bost, Leyrat, Malleret-Boussac, Toulx-Sainte-Croix,

Lavaufranche, Soumans et Saint-Marien,

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 1959 autorisant les communes de Bussière-Saint-

Georges, Tercillat, Saint-Silvain-bas-le-Roc et Nouzerines à adhérer au syndicat constitué,

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er mars 1963 autorisant la commune de Tercillat à se retirer du

syndicat,

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 décembre 1968 autorisant la commune de Boussac-Bourg à

se joindre aux communes adhérant déjà au syndicat,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 juin 1969 autorisant la commune de Boussac-Ville à adhérer

au syndicat,

VU la délibération en date du 9 avril 2019 par laquelle le comité du Syndicat intercommunal de

ramassage scolaire du collège de Boussac a proposé la dissolution du syndicat et les conditions de sa

liquidation,

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes membres

du syndicat ont approuvé la dissolution du Syndicat intercommunal de ramassage scolaire du collège de

Boussac, la répartition du solde de trésorerie et du résultat reporté, ainsi que la suppression du poste

d’adjoint administratif et le transfert du temps de travail pris en charge par le SIAG du RPI Bord-St-

Georges-Lavaufranche-Soumans,

Considérant le vote du dernier compte administratif par le comité syndical du Syndicat

intercommunal de ramassage scolaire du collège de BOUSSAC en date du 20 décembre 2019,

Considérant que les conditions fixées à l’article L. 5211-26 du CGCT sont remplies,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  Le Syndicat intercommunal de ramassage scolaire du collège de Boussac est

dissous à la date du 31 décembre 2019.

ARTICLE 2 : La répartition de la trésorerie et du résultat reporté sera effectuée entre les

collectivités membres en fonction du nombre d’habitants.

ARTICLE 3 : Il est procédé à la suppression du poste d’adjoint administratif et au transfert du

temps de travail qui sera pris en charge par le SIAG du RPI Bord-St-Georges-Lavaufranche-Soumans.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet d’Aubusson, le Directeur Départemental des Finances Publiques de

la Creuse, le Président du Syndicat intercommunal de ramassage scolaire du collège de Boussac, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont un exemplaire sera adressé aux maires des communes

adhérentes.
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Fait à Aubusson, le 27 décembre 2019

Le Sous- Préfet,

Maxence DEN HEIJER

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges 

(1 cours Vergniaud- 87000 Limoges) dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-12-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP878219500 au nom de

Damien MOREAU, gérant de l'organisme C2M Services à

Genouillac.
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP878219500

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de la Creuse le 5 décembre 2019 par Monsieur Damien MOREAU, en qualité de gérant  pour
l'organisme C2M Services, nom commercial Maison et Services dont l'établissement principal est situé 7 bis
La Cour – 23350 Genouillac et enregistré sous le N° SAP878219500 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Garde enfant + 3 ans 
- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Livraison de courses à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Assistance administrative à domicile 
- Accompagnement des enfants de + 3 ans 
- Conduite du véhicule personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Accompagnement des personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance aux personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 12 décembre 2019

P/La Préfète et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi,
Le Directeur Adjoint en charge du  Pôle 3E,

Signé : Joseph LUCIANI

Préfecture de la Creuse - 23-2019-12-12-001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP878219500 au nom de
Damien MOREAU, gérant de l'organisme C2M Services à Genouillac. 271



Préfecture de la Creuse

23-2019-12-19-004

Transfert de biens immobiliers des sections d'Alesme

Masderier Rioublanc et Villatange, La Chaize, Bourg de St

Pardoux, Lavaud, La Vedrenne, La Cour, Rioublanc,

Breuil, Bord, commune de Saint Pardoux Morterolles à la

commune de Saint Pardoux Morterolles
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°

portant transfert de biens immobiliers 
des sections d’ « Alesme, Masderier, Rioublanc et Villatange » - « La Chaize » - « Bourg de St
Pardoux » - « Lavaud » - « La Vedrenne » - « La Cour » - « Rioublanc » - « Breuil » - « Bord »
commune de Saint-Pardoux-Morterolles à la commune de Saint-Pardoux-Morterolles

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre du Mérite

Vu la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

Vu les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au représentant
de l’État de prononcer le transfert à la commune, de tout ou partie des biens, droits et obligations
d’une section, à la demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt
général ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Pardoux-Morterolles en date du 14 décembre 2016
demandant le transfert à la commune des biens, droits et obligations des biens des sections cités en
annexe à la délibération ;

Vu le certificat d’affichage de la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2016 ;

Vu la publication dans un journal habilité à recevoir les annonces légales de la délibération du
conseil municipal du 14 décembre 2016 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Pardoux-Morterolles en date du 28 octobre 2019
portant rectification de l’annexe joint à la délibération du 14 décembre 2016 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Pardoux-Morterolles en date du 28 novembre 2019
portant rectification de l’annexe joint à la délibération du 28 octobre 2019 ; 

Considérant qu’à la suite du regroupement au sein du Groupement Syndical Forestier de Saint-
Pardoux-Morterolles de biens fonciers appartenant aux différentes sections de la commune de Saint-
Pardoux- Morterolles, des terrains qui n’étaient pas susceptibles d’aménagement et d’exploitation
ont été délaissés ;

Considérant que ces délaissés, s’ils étaient transférés à la commune de Saint-Pardoux-Morterolles,
permettraient dans le cadre d’une restructuration foncière, la mise en valeur du patrimoine
communal ;

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de Saint-Pardoux-Morterolles
répond aux conditions fixées par l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
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Considérant que le transfert des biens des sections désignées ci-dessous permet de mettre en œuvre
un motif d’intérêt général :

Section d’Alesme, Maderier, Rioublanc et Villatange

Section N° Plan Adresse Contenance

A 204 SAINT GILLES 0ha 00a 77ca

A 205 SAINT GILLES 0ha 11a 40ca

Section de La Chaize

Section N° Plan Adresse Contenance

AO 88 LA CHAISE 0ha 02a 30ca

AO 93 LA CHAISE 0ha 15a 25ca

AP 66 PUY DU MAS 0ha 00a 72ca

AR 25 BETTADE 0ha 12a 15ca

Section du Bourg de St Pardoux

Section N° Plan Adresse Contenance

AH 33 DU POUX 0ha 57a 65ca

AH 36 DU POUX 0ha 07a 75ca

AH 44 DU POUX 0ha 03a 95ca

AH 46 DU POUX 0ha 20a 35ca

Section de Lavaud

Section N° Plan Adresse Contenance

AH 79 PUY NAULET 0ha 76a 15ca

AI 48 LAVAUD 0ha 00a 30ca

AL 36 VILLEMAINE 0ha 01a 25ca

Section de La Vedrenne

Section N° Plan Adresse Contenance

AL 56 PLANCHETTE 0ha 21a 50ca

AL 60 PLANCHETTE 0ha 18a 90ca

Section de La Cour

Section N° Plan Adresse Contenance

BC 11 LES ESSARDS 0ha 26a 60ca

BC 92 LA COUR DE ROZET 0ha 02a 40ca

BC 200 LA CROUZILLE 0ha 08a 80ca
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Section de Rioublanc

Section N° Plan Adresse Contenance

A 271 L’ETAUQUE 0ha 02a 40ca

A 335 RIOUBLANC 0ha 09a 80ca

A 352 RIOUBLANC 0ha 71a 10ca

E 8 GENETS DE LA GANE 0ha 20ca 40ca

Section du Breuil

Section N° Plan Adresse Contenance

B 69 LES COTES DE 
BREUIL

0ha 03a 80ca

B 76 LES COTES DE 
BREUIL

0ha 01a 00ca

B 81 LES COTES DE 
BREUIL

0ha 56a 00ca

B 93 LES COTES DE 
BREUIL

0ha 33a 70ca

B 110 LE SUCHET 0ha 07a 80ca

B 185 LA VIRADE 1ha 77a 68ca

B 221 LA VIRADE 0ha 13a 00ca

B 226 LE BREUIL 0ha 00a 24ca

B 245 LE BREUIL 0ha 01a 25ca

B 326 LES RIBIERES 0ha 14a 20ca

B 331 LES RIBIERES 0ha 16a 40ca

B 333 LES RIBIERES 0ha 28a 80ca

Section de Bord

Section N° Plan Adresse Contenance

BD 53 SEGNAMEIX 0ha 12a 05ca

BD 106 HAUT DE BORD 0ha 07a 35ca

BE 74  LAS LINAS 0ha 08a 79ca

BH 127 LA COMBE 0ha 02a 40ca

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 septembre 2018 donnant délégation de signature à Monsieur le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les biens, droits et obligations des parcelles appartenant aux sections d’ « Alesme,
Masderier, Rioublanc et Villatange » - « La Chaize » - « Bourg de St Pardoux » - « Lavaud » - « La
Vedrenne » - « La Cour » - « Rioublanc » - « Breuil » et « Bord » sont transférés à la commune de
Saint-Pardoux-Morterolles.
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Article 2 : Selon l’estimation en date du 13 mars 2017 établie par le service des Domaines de la
Creuse, ces biens, droits et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont une valeur
vénale estimée pour la somme de :

- 3 850 € (TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE EUROS) – Section d’Alesme, Maderier,
Rioublanc et Villatange,
- 300 € (TROIS CENT EUROS) – Section de La Chaize,
- 900 € (NEUF CENT EUROS) – Section du Bourg de St Pardoux,
- 810 € (HUIT CENT DIX EUROS) – Section de Lavaud,
- 400 € (QUATRE CENT EUROS) – Section de La Vedrenne,
- 380 € (TROIS CENT QUATRE VINGT EUROS) – Section de La Cour,
- 1 960 € (MILLE NEUF CENT SOIXANTE EUROS) – Section de Rioublanc,
- 3 880 € (TROIS MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT EUROS) – Section du Breuil,
- 300 € (TROIS CENT EUROS) – Section de Bord.

Les biens concernés, mentionnés ci-dessus sont à notre connaissance, exempts de servitudes et
libres d’occupation.

Article 3 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité, à
la charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en
nature pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en
état des biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 4 : Le maire de la commune de Saint-Pardoux-Morterolles est chargé d’accomplir toutes
formalités domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification
ou de son affichage.

Article 6 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Saint-Pardoux-Morterolles et dans les sections pendant une durée de deux mois.

Article 7 : Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson et Monsieur le Maire de Saint-Pardoux-Morterolles
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 19 décembre 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Maxence DEN HEIJER
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Préfecture de la Creuse

23-2019-11-18-003

Arrêté La séglière La Clide

Arrêté portant modification des arrêtés préfectoraux n°2015-097-0008 du 7 avril 2015 portant

autorisation d'aménagement de la RD 990 entre les lieux-dit La Séglière et La Clide commune

d'Aubusson et de Moutier-Rozeille et le N° 2015-126-04 du 6 mai 2015 accordant au Département

de la Creuse une autorisation relative à la destruction, la perturbation intentionnelle de spécimens

d'espèces animales protégées et à la destruction, l'altération, la dégradation de sites de

reproduction ou d'aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées, dans le cadre dudit

aménagement.
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ERRATUM au Recueil des Actes Administratifs "Novembre 16-30"  publié le 5 décembre 2019














